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 Introduction 

 
La région Auvergne-Rhône-Alpes détient le plus grand nombre d’exploitations caprines 

laitières en France (Institut de l'élevage, 2018). Cette filière est dynamique et diversifiée avec un 

mode de valorisation du lait qui s’appuie notamment sur le circuit court avec des fermes de petite 

taille (92 chèvres en moyenne face à 285 chèvres en Nouvelle-Aquitaine) (Institut de l'élevage, 2018). 

La Drôme et l’Ardèche regroupent chacun presque un quart du cheptel régional (Agreste Rhône-

Alpes, 2012). La Drôme est le second département bio en nombre d’exploitations certifiées en France 

(Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 2019). Le cahier des charges de ce système de 

production exige le pâturage des chèvres dès que les conditions climatiques le permettent (Chambre 

d'agriculture 63, 2017). Cependant, lorsque les chèvres pâturent, elles sont au contact de parasites 

digestifs et plus particulièrement de strongles gastro-intestinaux (SGI). La maitrise du parasitisme 

interne est un enjeu sanitaire et économique important pour les élevages pâturant. Une chèvre 

parasitée par des SGI peut présenter divers symptômes allant de la diarrhée, un poil piqué, une anémie 

plus ou moins sévère jusqu’à la mort si l’infestation est très importante (Hoste et al., 2012). Sa 

production laitière risque de chuter jusqu’à 25% si une intervention rapide n’est pas effectuée 

(Chartier, 2009). Ce dernier risque est important à considérer puisqu’en France l’élevage de caprins 

est principalement consacré à la production de lait et de fromages. Une baisse de 25% de la production 

laitière dans un troupeau de 92 chèvres à 800 litres/ par année de lactation entraîne des pertes 

annuelles au-delà de 11 000€ (FIDOCL), ce qui représente des pertes économiques non négligeables.  

 

Comparés aux ovins et aux bovins, les caprins ont une réponse immunitaire faible face aux 

strongles gastro-intestinaux (Lefrileux et al., 2007). La santé des chèvres et leur production laitière 

sont d’autant plus affectées lorsqu’elles sont infestées par le parasite Haemonchus contortus. 

L’haemonchose peut se manifester avec une charge de 500 vers chez les chèvres alors qu’un état de 

maladie clinique par d’autres parasites (comme Teladorsagia circumcincta et Trichostrongylus 

colubriformis) ne se manifeste qu’à partir d’une infestation de plus de 5 000 vers (Menzies, 2010). 

Sa pathogénie s’explique par sa propriété hématophage, H. contortus se nourrit du sang des chèvres. 

Pour faire face aux SGI et particulièrement H. contortus, des produits de synthèse (anthelminthiques) 

sont utilisés de manière systématique depuis plusieurs décennies sur les troupeaux sous prescription 

par les vétérinaires. Cependant, ces produits présentent trois limites, tout d’abord l’apparition de 

résistances chez les strongles gastro-intestinaux qui rend les traitements inefficaces. Ensuite, la 

demande sociétale pour une agriculture plus respectueuse de la santé et de l’environnement encourage 

la réduction de produits de synthèse dans la gestion sanitaire des élevages (Hoste et al., 2012; Burke 

et Miller, 2020). Enfin, des délais d’attente lait imposés et doublés en agriculture biologique 

représentent des pertes de lait pour les éleveurs. Cela encourage les acteurs de la filière à trouver des 

solutions alternatives et durables. Parmi ces alternatives, renforcer l’immunité des animaux, améliorer 

la gestion du pâturage ou encore utiliser des extraits de plantes et huiles essentielles (la phytothérapie) 

sont des pistes à explorer. De nombreuses plantes ont en effet des propriétés anthelminthiques et 

semblent avoir un effet sur la diminution du parasitisme (Ali et al., 2021). Cependant, peu d’études 

ont été menées in vivo et les éleveurs attendent des solutions durables, dont l’efficacité est démontrée 

et prouvée sur le terrain.  

 

Le FiBL France, institut de recherche en agriculture biologique basé dans la Drôme depuis 

2017, mène de nombreuses études sur le parasitisme animal et notamment chez les petits ruminants. 

Leur but premier est d’apporter des solutions pratiques aux éleveurs pour le développement de 

l’agriculture biologique. Pour cela, des expérimentations sont menées sur le terrain, avec et chez les 

agriculteurs. Un mélange commercial d’extraits de plantes, Vitapar V, conçu par l’entreprise 

BioArmor, est testé dans le cadre de ce stage de fin d’études afin d’étudier son effet sur les strongles 

gastro-intestinaux des chèvres et notamment sur H. contortus.  
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L’objectif principal de ce travail est d’évaluer le potentiel anthelminthique de Vitapar V sur 

les SGI chez les chèvres. Le contexte de l’étude, en chapitre 1, aborde les strongles gastro-intestinaux, 

les méthodes de détection, la lutte par les anthelminthiques et l’alternative qu’est la phytothérapie 

pour une gestion durable du parasitisme interne. La partie matériels et méthodes reprend le protocole 

expérimental mis en place ainsi que les différents outils utilisés tout au long de l’essai. Les résultats 

ensuite, grâce au traitement statistique des données, permettent de mettre en lumière la présence ou 

l’absence d’un effet de Vitapar V sur le parasitisme interne des chèvres et tout particulièrement sur 

Haemonchus contortus. Une discussion quant au protocole expérimental et aux résultats obtenus 

présente les points forts, les points faibles et les perspectives de l’étude.  
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Fig. 1 : Cycle des strongles gastro-intestinaux, d’après Heckendorn et Frutschi Mascher (2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Chapitre 1 : Les plantes comme alternative à l’utilisation des 

anthelminthiques pour lutter contre le parasitisme interne des caprins 
 

 Parmi les parasites internes des caprins, il y a les strongles respiratoires (SR) et les strongles 

gastro-intestinaux (SGI). Les principaux SR retrouvés chez les chèvres sont : Dyctiocaulus filaria, 

Protostrongylus Rufescens et Muellerius capillaris. Ce dernier, M. capillaris, est quasiment présent 

dans 100% du troupeau adulte lorsque celui-ci va au pâturage (Legarto et Leclerc, 2007 ; Rozette, 

2009). Des troubles respiratoires (comme une toux plus ou moins sévère) sont les principales 

conséquences d’une infestation par ce type de strongle (Rozette, 2009). Cependant, dans la Drôme, il 

semble que les infestations par les strongles respiratoires sont très fréquentes sur les petits ruminants 

mais qu’elles se traduisent rarement par un impact clinique sur les animaux. Les SGI, présents dans 

le tube digestif des animaux, sont le fléau dominant chez les chèvres laitières (Hoste et al., 1999). 

 

Les parasitoses gastro-intestinales ont un impact direct sur la santé des chèvres et représentent 

un enjeu économique important pour les éleveurs en système pâturant. Pour faire face aux SGI, il 

existe deux approches : le préventif et le curatif. Des méthodes préventives telles que la gestion du 

pâturage, l’utilisation de plantes à tannins ou encore la sélection des chèvres à plus haute réponse 

immunitaire sont possibles dans les élevages et ont prouvé leur intérêt. D’autres, telles que 

l’utilisation de plantes ou extraits de plantes ne sont pas encore assez développées et leur efficacité 

reste à prouver. Le recours aux anthelminthiques, méthode préventive et curative, est une solution 

efficace et indispensable pour enrayer des situations d’infestations trop importantes. Leur efficacité 

élevée et la facilité d’utilisation grâce à la prescription par les vétérinaires entraine un usage 

systématique de ces molécules, notamment en élevage conventionnel, pour lequel les restrictions au 

niveau des temps d’attente lait sont moins contraignants. Cependant, ces produits de synthèse 

commencent peu à peu à présenter des limites : leur utilisation systématique et de façon préventive 

engendre l’apparition de résistances des parasites. La recherche d’alternatives est depuis inévitable.  

 

I. Les strongles gastro-intestinaux : un risque sanitaire marqué en élevage caprin confronté 

à une baisse d’efficacité des traitements anthelminthiques  

 

1. Les strongles gastro-intestinaux en élevage caprin 

 

Les SGI sont des nématodes de l’ordre des Strongylida, présents dans l’appareil digestif des 

animaux. L’ordre Strongylida regroupe deux superfamilles de strongles les plus présents en élevage 

caprin : les Strongyloïdea et les Trichostrongyloïdea. Seul Œsophagostomum venulosum appartient 

à la première superfamille. Tous les autres strongles dont il sera question par la suite appartiennent à 

la seconde superfamille (Lejeau, 2002). 

 

a. Le cycle de vie des strongles gastro-intestinaux 

 

 Les SGI des ruminants ont un cycle de vie simple, commun à toutes les espèces de strongles, 

qui se compose de deux phases : une phase libre au pâturage (phase exogène) et une phase dans l’hôte 

(phase endogène)(Heckendorn et Frutschi Mascher, 2014)(Fig. 1). La phase exogène se traduit tout 

d’abord par la ponte des œufs par les SGI femelles. Les œufs sont excrétés via les fèces de l’hôte et 

contaminent directement la pâture. Ensuite, a lieu le développement de l’œuf en larve L1, L2 puis en 

larve infestante L3. L’évolution en larve L3 dépend de nombreux facteurs : la température, l’humidité 

mais aussi l’oxygénation (Heckendorn et Frutschi Mascher, 2014). 
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Tableau I : Caractéristiques des principaux strongles gastro-intestinaux, d’après Rozette (2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Strongle Localisation 

dans l’hôte 

Prévalence Lieu de 

contamination 

Pouvoir 

pathogène 

Teladorsagia 

circumcincta 

Caillette Elevée Pâturage Important 

Trichostrongylus 

colubriformis 

Intestin grêle Elevée Pâturage Modéré à 

important 

Haemonchus 

contortus 

Caillette Moyenne Pâturage Sévère (anémie) 

Chabertia ovina Gros intestin Faible Pâturage Faible 

Nematodirus spp Intestin grêle Faible Pâturage  

Œsophagostomum 

venulosum 

Gros intestin Elevée Pâturage Faible 

Cooperia spp Intestin grêle Elevée Pâturage Faible 

Trichuris sp Gros intestin Faible Pâturage et 

chèvrerie 

Faible 

Strongyloides 

papillosus 

Intestin grêle Faible Chèvrerie Variable 



Le milieu doit être humide (jusqu’à saturation) et oxygéné pour l’ensemble du développement 

exogène. La température idéale au développement de ces larves se situe entre 18 et 25°C (Drogoul et 

Germain, 1999). Le printemps est donc propice aux infestations par les SGI, d’une part par les 

conditions climatiques, d’autre part par la mise à l’herbe des chèvres à cette période. Si les conditions 

sont optimales, la durée de cette phase est comprise entre 7 et 10 jours (Chrétien, 2011 ; Heckendorn 

et Frutschi Mascher, 2014). La fin de la phase exogène consiste en la migration des larves L3 en haut 

des herbes. La pluie et la rosée du matin accélèrent cette migration (O’Connor et al., 2006). 

 

La phase endogène débute lorsque des larves L3 qui se trouvent en haut des herbes sont 

ingérées par les chèvres (Heckendorn et Frutschi Mascher, 2014) et pénètrent la muqueuse intestinale. 

Les larves L3 subissent alors deux métamorphoses (L4 puis L5) jusqu’au stade adulte qui pond des 

œufs. La durée de cette phase, dite pré-patente, varie en fonction des conditions climatiques (Scott et 

Sutherland, 2009) mais elle est généralement estimée à trois semaines (Drogoul et Germain, 1999 ; 

Jacquiet et al., 2009).  

 

Après la période pré-patente, un nouveau cycle débute (Heckendorn et Frutschi Mascher, 

2014). Le cycle des SGI semble ajusté au cycle de pâturage des chèvres. En effet, en hiver, lorsque 

les chèvres sont en stabulation et que les conditions climatiques du milieu extérieur sont défavorables 

à leur survie, certains SGI comme H. contortus sont capables de se mettre en hypobiose (Bélanger et 

al., 2006). Ce phénomène se traduit par un arrêt temporaire du cycle de la larve L3, possible sur la 

parcelle mais également dans les tissus de l’hôte sous une forme enkystée (Tayo et al., 2014). La 

photopériode pourrait permettre cette inhibition larvaire mais les facteurs à l’origine de ce phénomène 

sont encore peu connus (Bélanger et al., 2006). Les mises-bas, périodes de stress pour les chèvres, 

mais aussi le printemps et la mise à l’herbe sont favorables au réveil des larves enkystées (Bélanger 

et al., 2006).   

 

b. Les différentes espèces de strongles gastro-intestinaux 

i. La classification et leur localisation dans l’hôte 

 

Les SGI rencontrés dans les élevages caprins sont : Teladorsagia circumcincta, 

Trichostrongylus colubriformis, Haemonchus contortus, Chabertia ovina, Nematodirus spp, 

Œsophagostomum venulosum et Cooperia curticei. La localisation dans l’hôte, la prévalence chez les 

caprins ainsi que le pouvoir pathogène diffèrent selon le strongle gastro-intestinal (Rozette, 

2009)(tableau I). Les trois principaux SGI rencontrés en élevage caprin sont Trichostrongylus 

colubriformis, Teladorsagia circumcincta et Haemonchus contortus (Legarto et Leclerc, 2007).  

 

ii. Aspects cliniques et l’immunité des chèvres contre les strongles gastro-

intestinaux 

 

Les SGI sont les parasites internes les plus pathogènes et les plus présents en élevages de petits 

ruminants (Hoste et al., 2004). Les principaux symptômes des chèvres parasitées sont une baisse de 

production, un mauvais état général (poil piqué, amaigrissement) et une diarrhée qui peut être 

chronique (Wache et al., 2017 ; Fthenakis et Papadopoulos, 2018). La baisse de la production peut 

s’expliquer par une énergie mobilisée davantage pour la défense immunitaire mais également par une 

baisse de l’ingestion (Rozette, 2009). Une diminution jusqu’à 25% de la production laitière chez des 

chèvres est possible (Chartier, 2009). L’amaigrissement reste un des principaux signes visibles 

associés aux infestations par les SGI (Enderlein, 2002). La visualisation de la baisse de poids peut 

être reliée à la détermination de la note d’état corporel1 (NEC). Cette dernière pourrait être corrélée 

  

 
1 Note d’état corporel : permet de noter l’engraissement des chèvres afin d’apprécier les réserves corporelles 
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négativement aux niveaux d’infestation comme le constate Gaye (2015) dans son étude. Enfin, une 

infestation largement supérieure à 500 œufs de SGI par gramme de fèces peut conduire à la mort des 

animaux (Hoste et al., 1999). Enfin, il faut noter que la répartition des infestations parasitaires au sein 

d’un troupeau de chèvres est très inégale : environ 20% des chèvres excrètent 80% des œufs de SGI 

(Hoste et al., 1999).  

L’espèce Haemonchus contortus, présent dans la caillette2, possède la pathogénicité la plus 

élevée parmi les SGI cités précédemment par sa caractéristique hématophage (se nourrit de sang) 

(Scott et Sutherland, 2009). Il entraîne ainsi des petites lésions de la caillette et des hémorragies et les 

animaux fortement infestés (>1000 opg) présentent souvent une anémie (McKeand et al., 1996). Ce 

parasite normalement rencontré dans les zones tropicales (Lacroux, 2006) se retrouve maintenant, 

suite au réchauffement climatique, dans des territoires différents, comme dans la Drôme qui bénéficie 

de printemps chauds, favorisant l’apparition de chèvres atteintes d’haemonchose (Rozette, 2009). La 

sècheresse élimine la quasi-totalité des larves L3 infestantes présentes dans les herbes (Ravinet et al., 

2019 ; Rozette, 2009) et H. contortus est ainsi majoritairement observé au printemps.  

Comparé aux ovins, les caprins ont une réponse immunitaire faible face aux SGI (Lefrileux et 

al., 2007). Ce phénomène peut s’expliquer par le comportement alimentaire des chèvres, différent de 

celui des ovins. Les ovins sont des animaux brouteurs alors que les caprins sont avant tout des 

animaux cueilleurs (feuilles d’arbres et d’arbustes). Cette différence entraîne un moindre contact des 

chèvres avec les éléments infestants présents sur les parcelles. L’immunité des chèvres se développe 

moins et la sélection naturelle n’a pas permis de sélectionner les animaux les plus résistants. De nos 

jours, l’expression de ce comportement naturel chez les caprins est limité par des systèmes de 

productions qui favorisent l’exploitation de l’herbe (Hoste et al., 2012). Les chèvres sont ainsi 

davantage confrontées aux infestations par les SGI.  

 

2. Diagnostic et suivi des infestations pas les strongles gastro-intestinaux 

a. Des méthodes indirectes de détection 

 

La coproscopie quantitative, méthode de référence pour déterminer la présence de parasites 

internes chez les petits ruminants, consiste à compter le nombre d’œufs de SGI présents dans une 

quantité donnée de fèces (individuels ou de mélange) après flottaison dans un liquide dense (Paraud 

et al., 2013 ; Hoste et al., 1999). Trois niveaux d’infestation ont été définis par McKenna (1985) : 

niveau faible lorsqu’inférieur à 500 opg, modéré quand le nombre d’opg est compris entre 500 et 

2000 et enfin élevé lorsque le nombre d’opg est supérieur à 2000 opg.  

 

La coproscopie individuelle rend compte du niveau d’infestation d’une chèvre et les 

coproscopies de mélanges permettent de déterminer un niveau d’infestation moyen du troupeau. 

Cependant, avec cette répartition inégale des parasites (20% des chèvres excrètent 80% des œufs de 

SGI)(Hoste et al., 1999), il est possible de sous-estimer la situation en analysant les fèces sous forme 

de mélanges de plusieurs animaux. La coproscopie quantitative individuelle présente également 

certaines limites, premièrement le coût pour les éleveurs, il faut compter une dizaine d’euros par 

analyse. Ensuite, cette méthode ne permet pas l’identification des espèces de strongles car les œufs 

ne sont pas différenciables au microscope. Enfin, les résultats obtenus, c’est-à-dire le nombre d’opg 

(œufs par gramme de fèces) sont à interpréter avec précaution puisqu’ils sont un indicateur sur la 

ponte des SGI. Or la ponte des adultes diffère selon les espèces et n’est qu’un reflet d’une infestation 

par les SGI. A titre d’exemple, Haemonchus contortus pond beaucoup d’œufs (jusqu’à 10 000 œufs 

par larve femelle par jour) alors que Teladorsagia circumcincta et Trichostrongylus colubriformis 

 
2 Caillette : constitue le quatrième et dernier estomac chez les ruminants 
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ne pondent que 600 œufs par jour, c’est-à-dire 10 à 15 fois moins que H. contortus (Bélanger et al., 

2006). Aussi, la présence de larves L3 en hypobiose peut fausser le niveau de contamination d’un 

animal à un instant t. La coproculture des œufs en larves, après la réalisation d’une coproscopie, 

permet d’identifier les espèces de SGI présentes (Cabaret, 2004) et d’estimer les proportions de 

chacune d’elle dans un animal ou un troupeau infesté (Verocai et al., 2020). Ceci permet d’évaluer 

l’occurrence d’une espèce pathogène telle qu’H. contortus et d’orienter les éleveurs quant à la gestion 

du parasitisme.  

 

b. Des indicateurs complémentaires aux méthodes indirectes 

 

Pour estimer le niveau d’infestation de leurs troupeaux, les éleveurs peuvent déterminer de 

façon visuelle divers symptômes liés au parasitisme : amaigrissement, poil piqué, baisse de la 

production et anémie (pour H. contortus). Des éleveurs qui sont observateurs, arrivent à suspecter des 

niveaux d’infestation. Pour cela, deux outils faciles d’utilisation existent : la grille FAMACHA et la 

NEC. En complément de ces deux méthodes qui se basent sur des notes allouées aux animaux, le poil 

piqué est un des premiers symptômes observés par un éleveur. Ces indicateurs ne sont qu’un reflet 

du niveau d’infestation parasitaire d’une chèvre mais sont des critères qui permettent aux éleveurs la 

suspicion d’une infestation par des SGI et d’entreprendre des actions pour réaliser des analyses de 

laboratoires pour un diagnostic plus précis.  

 

La méthode FAMACHA, développée en Afrique du Sud, consiste à évaluer la couleur de la 

muqueuse des caprins selon un barème (/5) défini afin d’estimer l’anémie d’un animal, c’est donc 

une technique principalement utilisée pour détecter la présence d’H. contortus. Seuls les animaux 

notés à 4 ou 5, fortement anémiés, devraient être traités (Van Wyk et Bath, 2002). Cette méthode 

permet de favoriser le traitement sélectif des animaux. Une corrélation entre le score FAMACHA et 

le nombre d’œufs de SGI par gramme de fèces a été mise en évidence chez des chèvres et des moutons 

démontrant l’intérêt à utiliser cette méthode de détection (Kaplan et al., 2004).  

 

La NEC permet d’évaluer le dépôt de gras d’une chèvre, au niveau des lombaires (NL) et au 

niveau du sternum (NS) en fonction d’une grille de notation (Morand-Fehr et Hervieu, 1999) et donne 

une note de 0 à 5 (très maigre à très grasse)(Bossis et al., 2012). Une chèvre parasitée aura une baisse 

d’appétit, ainsi que des ressources énergétiques plutôt mobilisées pour lutter contre l’infestation 

(Coop et Holmes, 1996) entraînant une NEC plus faible. Une étude sur 146 moutons a montré une 

corrélation significative et négative entre nombre d’opg excrétés et la NEC (Wache et al., 2017). 

Malgré une prédominance d’H. contortus chez les chèvres, qui entraine une diminution du poids par 

la perte de sang chez la chèvre, les autres parasites comme T. circumcincta et T. colubriformis sont 

retrouvés chez ces deux espèces de petits ruminants, caprins et ovins et il est possible de penser que 

ces résultats sont extrapolables aux caprins.  

 

3. Les molécules anthelminthiques en élevage caprin 

 

La maitrise des SGI repose pour la plupart des éleveurs sur l’usage d’anthelminthiques 

prescrits par le vétérinaire. Leur faible coût, leur efficacité et leur facilité d’emploi en font des 

antiparasitaires très utilisés en élevage caprin (Hoste et al., 2012). Les premières molécules 

anthelminthiques  apparaissent à la fin des années 50 (Waller, 2006). Les conditions liées à leur 

utilisation et les différentes familles de molécules existantes sont abordées dans cette partie.   
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Tableau II : Anthelminthiques ayant une autorisation de mise sur le marché en élevage caprin et 

conditions d’utilisation (en vert la seule molécule autorisée sans délai d’attente lait, en orange les 

molécules autorisées mais avec un temps d’attente lait et en rose les molécules non autorisées sur 

les chèvres en lactation), d’après Kohler (2001) et Rostang et al. (2017) 

 

Famille 

d’anthelminthiques 

Molécules 

actives 

Utilisable pour 

des chèvres en 

lactation  

Administration Temps 

d’attente lait 

(conventionnel) 

Benzimidazoles Fenbendazole Oui Voie orale 8,5 jours 

Oxfendazole Oui Voie orale 14 jours 

Albendazole Oui Voie orale 4-6 jours 

Imidazothiazoles Levamisole Non Voie orale Non autorisé sur 

chèvres laitières 

Lactones 

macrocycliques  

Moxidectine Oui Voie orale 5 jours 

Eprinomectine Oui Voie pour-on, 

sous-cutanée 

0 jours (2 jours 

en agriculture 

biologique) 

Ivermectine Non Voie orale Non autorisé sur 

chèvres laitières 

 

 

 

 

 

 

 

  



a. Les conditions d’utilisation des anthelminthiques en élevage caprin  

 

L’utilisation de ces molécules anthelminthiques en élevage caprin présente quelques 

conditions. Tout d’abord, une autorisation de mise sur le marché (AMM) est nécessaire puisque ce 

sont des médicaments vétérinaires. Pour chaque présentation, un temps d’attente lait est fixé : il 

correspond au temps pendant lequel le lait ne peut être commercialisé pour la consommation humaine. 

Ce temps d’attente permet de garantir que la quantité de résidus des substances actives dans le lait est 

inférieure aux limites maximales de résidus (LMR) définies par le règlement européen 37/2010 du 

22 décembre 2009. Le temps d’attente lait est doublé en agriculture biologique (Quinquet, 2016) par 

rapport aux limites fixées en agriculture conventionnelle.  

 

Ces deux conditions d’utilisation limitent ainsi le nombre de molécules disponibles. Les 

différentes molécules peuvent alors être regroupées en 3 catégories : les molécules sans AMM en 

élevage caprin et sans LMR définie (interdites d’utilisation), les molécules avec une AMM en élevage 

caprin mais avec un temps d’attente lait non nul et les molécules avec une AMM et un temps d’attente 

lait nul.  

 

La majorité des anthelminthiques est administrée aux animaux par voie orale. C’est le cas de 

toutes les molécules appartenant à la famille des benzimidazoles et du levamisole, appartenant à la 

famille des imidazothiazoles. La seule molécule pouvant être administrée différemment est 

l’eprinomectine, de la famille des lactones macrocycliques. Elle peut se présenter sous deux formes 

différentes : Eprinex® administrée par voie topique (« pour-on ») et Eprecis® injectable en sous-

cutanée (VetCompendium, 2016).  

 

b. Les trois familles d’anthelminthiques autorisées en élevage caprin 

 

En élevage caprin, trois familles d’anthelminthiques sont autorisées en élevage caprin avec 

plusieurs molécules possédant une efficacité contre les strongles gastro-intestinaux adultes : les 

benzimidazoles, les imidazothiazoles et les lactones macrocycliques (Kohler, 2001 ; Silvestre et al., 

2002). Tous ont une efficacité contre les SGI adultes et stades larvaires sauf le levamisole qui n’a 

d’effet que sur les SGI adultes. Le tableau II reprend les trois familles d’anthelminthiques, les 

différentes molécules les composant ainsi que les conditions d’utilisation.  

 

Les imidazothiazoles ne sont pas autorisés sur les chèvres en lactation mais peuvent être 

prescrites pour les chevrettes. Ils restent peu employés en élevage caprin laitier. Tous les 

benzimidazoles sont autorisés sur les chèvres en lactation et ont été très employés en élevage caprin, 

avec l’apparition de la première molécule de cette famille, le thiabendazole, en 1961 (Kohler, 2001), 

jusqu’à ce que le temps d’attente lait passe de 0 à 8 ou 15 jours en 2014 (ANMV, 2014). Ce frein à 

son utilisation en fait une famille d’anthelminthiques de moins en moins prescrite en élevage caprin. 

 

Les lactones macrocycliques ont un spectre d’action plus large, avec un effet sur les parasites 

internes et les parasites externes. La rémanence, durée pendant laquelle il est impossible pour les 

larves au stade L3 de s’installer dans l’hôte, est longue (jusqu’à plusieurs mois) pour ces molécules 

car l’absorption du principe actif est lente (VetCompendium, 2016). La moxydectine et 

l’eprinomectine ont des présentations ayant une AMM en élevage de chèvres mais seule la seconde 

présente un temps d’attente lait nul. C’est la principale molécule utilisée actuellement.   

 

Le choix d’une molécule anthelminthique par les éleveurs et les vétérinaires dépend de 

nombreux facteurs : le mode d’administration, l’efficacité du produit, le coût mais principalement le 

temps d’attente lait. Comme le précise le tableau II, il existe seulement 5 molécules autorisées en 

élevage caprin et sur les chèvres en lactation. L’utilisation alternée des produits de synthèse est donc  
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difficile puisqu’il n’y en a pas suffisamment. Les éleveurs sont contraints d’utiliser les mêmes 

traitements « fréquemment » et cela accélère le phénomène de résistance des parasites à ces 

traitements. L’efficacité des anthelminthiques est alors remise en cause. 

 

Avec la progression de la résistance des strongles gastro-intestinaux vis-à-vis des 

anthelminthiques, il est nécessaire de vérifier régulièrement l’efficacité des molécules employées.  

 

c. Une baisse d’efficacité des anthelminthiques de plus en plus marquée en élevage par 

l’apparition de résistances  

i. Le test de réduction de l’excrétion fécale d’œufs de strongles gastro-intestinaux 

pour le suivi de l’efficacité des traitements 

 

Le phénomène de résistance est souvent difficile à repérer, notamment par les éleveurs. 

Diagnostiquer la présence de résistances en élevage est primordial pour que les traitements restent 

efficaces (Paraud, 2017). Le test FECRT (test de réduction de l’excrétion fécale des œufs) permet ce 

diagnostic (Verocai et al.,  2020) comme l’ont démontré Paraud et al. (2013) lors de leur étude sur 

l’efficacité de l’eprinomectine ou encore Bâ et Geerts (1998) lors de leurs travaux sur la résistance 

aux benzimidazoles. Ce test se base sur la comparaison du nombre d’opg avant et après traitement et 

le pourcentage obtenu désigne la réduction de l’excrétion d’œufs de SGI dans les fèces (Paraud, 

2017). Un résultat supérieur à 95% (avec la borne inférieure de l’intervalle de confiance supérieure à 

90%) atteste d’une absence de résistance et l’efficacité de l’anthelminthique utilisé est alors établie. 

Entre 80 et 95%, il y a une suspicion de résistance (Coles et al., 1992) et un taux de réduction inférieur 

à 80% signifie qu’il y a résistance à l’anthelminthique utilisé.  

Cependant, comme le montre un second travail mené en parallèle pendant ce stage au sein du 

FiBL France, l’inefficacité d’un traitement n’est pas forcément synonyme de résistance. Un élevage 

ovin et un élevage caprin ont été sujets à un traitement par l’eprinomectine et des tests FECRT 

effectués par la suite démontrent que dans l’élevage ovin, c’est la voie d’administration topique qui 

est la source d’un manque d’efficacité tandis que dans l’élevage caprin, il s’agit d’une résistance des 

strongles vis-à-vis de l’eprinomectine (annexe 1).   

 

ii. La résistance croissante des strongles gastro-intestinaux aux anthelminthiques 

 

En 1964, la première résistance aux benzimidazoles est observée (Drudge et al., 1964). Ce 

sont les molécules les plus utilisées pour lesquelles on observe le plus de cas de résistance, notamment 

en Europe centrale et de l’Ouest (Jackson et Coop 2000). En France, de nombreux élevages de petits 

ruminants sont touchés par des strongles gastro-intestinaux résistants aux traitements à base de cette 

famille d’anthelminthique (Silvestre et al., 2002).  

 

Des résistances aux lactones macrocycliques sont observées à partir de 1987 en Afrique 

(Carmichael et al., 1987) et elles apparaissent ensuite également en Europe (Cabaret et al., 2009). Des 

parasites résistants à l’ivermectine ont été observés dans des élevages de petits ruminants en Ecosse 

et au Danemark depuis 1992 et des chimiorésistances du parasite Haemonchus contortus à cette même 

molécule ont été observées dans les années 2000 en Virginie dans des élevages caprins (Zajac et 

Gipson, 2000). Un premier cas de résistance à l’eprinomectine est décrit en France dans un troupeau 

d’ovins en 2010 (Paraud et al., 2014) tandis que des cas de multirésistances aux lactones 

macrocycliques étaient décrits entre 2012 et 2018 en élevage de chèvres (Bordes et al., 2020). 

 

Les premiers parasites résistants aux imidothiazoles sont apparues chez des brebis en 

Australie, en 1976 (Le Jambre et al., 1976). Des résistances aux trois classes d’anthelmintiques sont  
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désormais démontrés à travers le monde dans des élevages caprins (Waller, 2006). Plusieurs facteurs 

à l’origine de ces résistances peuvent être cités : le sous-dosage et surdosage des traitements 

administrés (Ravinet et al., 2017), une fréquence d’utilisation des anthelmintiques trop élevée et 

l’utilisation répétée d’une même substance. Le sous-dosage (mauvaise estimation du poids, mauvaise 

administration du vermifuge, (Zouiten, 2006)) et le surdosage permettent aux individus résistants de 

survivre au traitement et d’être à l’origine de la génération résistante suivante (Berrag, 2008). 

 

Lorsqu’une résistance est avérée, par exemple aux benzimidazoles, les vétérinaires ont 

l’autorisation de prescrire des molécules hors AMM en élevage caprin mais autorisées chez une autre 

espèce, c’est le principe de la cascade (Rostang et al., 2017). Le vétérinaire, sous sa propre 

responsabilité, met en avant l’échec de l’efficacité par le médicament utilisé initialement et justifie 

l’utilisation d’une molécule hors AMM. L’eprinomectine, avant son autorisation de mise sur le 

marché était le substitut le plus fréquemment utilisé pour remplacer les benzimidazoles.  

 

Conclusion intermédiaire  

 

 

 

II. La phytothérapie comme alternative aux traitements anthelminthiques  

 

La phytothérapie, définie par les soins à base de plantes consiste à utiliser des plantes, des 

extraits de plantes et des principes actifs de ces premières. L’aromathérapie, une branche de la 

phytothérapie, repose sur l’utilisation d’huiles essentielles (Grosmond, 2012 ; Etienne, 2019).  

 

En élevage, la phytothérapie est majoritairement utilisée dans la lutte contre les populations 

de SGI (Etienne, 2019) et permettrait de diminuer l’utilisation des molécules chimiques. Malgré un 

fort intérêt par les éleveurs en France pour cette médecine, le manque de connaissances sur l’effet des 

plantes limite son développement et son utilisation par les éleveurs. Les études citées par la suite 

concernent tous les types d’élevage et ne se limitent pas aux élevages caprins.  

  

T. colubriformis, T. circumcincta et H. contortus sont les SGI dominants en élevage caprin (Legarto 

et Leclerc, 2007). H. contortus est le plus pathogène et est d’autant plus présent dans la Drôme grâce 

aux conditions climatiques qui favorisent son développement (Rozette, 2009). Les caprins ont une 

immunité non adaptée à la lutte contre ces infestations par les SGI, contrairement aux ovins (Lefrileux 

et al., 2007). Déterminer la présence de SGI au sein d’un troupeau est d’une grande importance afin 

d’améliorer la gestion du parasitisme au sein d’une ferme et de recourir par la suite à des traitements 

adéquats. Le diagnostic repose principalement sur des méthodes indirectes telles que la coproscopie 

et la coproculture (qui permet d’identifier les larves au stade L3). Les quelques limites citées et liées 

à ces méthodes de détection encouragent les éleveurs a également faire appel à des indicateurs 

complémentaires d’évaluations cliniques des animaux comme la méthode FAMACHA ou encore 

l’évaluation de l’état général des chèvres (Bélanger et al., 2006). Après le diagnostic, les 

anthelminthiques sont les principaux vermifuges utilisés par les éleveurs et vétérinaires pour soigner 

les animaux infestés. Trois familles d’anthelminthiques existent en élevage caprin et toutes présentent 

des molécules ayant une AMM et des délais d’attente lait définis. L’utilisation de ces médicaments est 

cependant controversée, notamment par l’apparition de résistances. Pour repérer la présence de 

populations de SGI résistantes, il est possible d’effectuer le test FECRT en comparant les nombres 

d’opg obtenus (lors des coproscopies) avant et après traitement. Cependant, des résistances à toutes 

les familles d’anthelminthiques sont désormais observées et des méthodes alternatives comme 

l’utilisation de plantes et extraits de plantes sont depuis recherchées pour répondre aux besoins des 

éleveurs.  
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1. Le recours à la phytothérapie par les éleveurs en France 

 

Scohy, en 2018, a réalisé un sondage auprès de 488 éleveurs (toutes productions confondues) 

afin de cerner leurs pratiques pour le soin des animaux. Selon ce sondage, 40% des éleveurs ont 

recours à des médecines complémentaires telles que la phytothérapie pour soigner leurs troupeaux. 

27,3% des éleveurs interrogés utilisent les médecines complémentaires en première intention et 

13,5% les utilisent lorsque le traitement prescrit initialement n’a pas eu l’effet attendu (Scohy 2018).  

 

Le Guénic (2014) et Masson (2006) mettent en évidence la volonté des éleveurs, notamment 

ceux certifiés en agriculture biologique à favoriser ce type de médecines alternatives, dans un objectif 

de respect pour le cahier des charges auquel ils sont rattachés mais également pour des convictions 

personnelles. En effet, les maladies des animaux devraient être traitées par des médecines alternatives 

comme la phytothérapie et seulement si celles-ci sont inappropriées, alors un recours au médicaments 

vétérinaires est possible, d’après le règlement européen 889/2008 Art. 24 du cahier des charges de 

l’agriculture biologique (Quinquet, 2016).   

 

De plus, la phytothérapie est considérée comme efficace par de nombreux éleveurs et ainsi 

son utilisation se développe pour lutter contre certaines pathologies des animaux d’élevage telles que 

les mammites (inflammation mammaire) ou les infestations par les SGI. 56% des éleveurs d’une étude 

menée par Hivin (2008) sont intéressés par des informations supplémentaires concernant cette 

médecine. Il y a donc un réel intérêt pour la phytothérapie par les éleveurs en France et un désir de 

s’approprier ces méthodes de traitement pour soigner leurs animaux. 

 

Le manque de connaissances sur les interactions entre plantes et le peu de preuves sur la 

présence de résidus dans le lait après traitement entrainent une réticence chez les vétérinaires et les 

éleveurs. Des études scientifiques et sociologiques doivent être menées pour encourager l’utilisation 

des plantes et extraits de plantes dans les élevages.  

 

2. Le potentiel avéré de la phytothérapie mais qu’il faut explorer davantage 

 

Les études menées pour tester l’effet des différentes plantes et extraits de plantes ou encore 

huiles essentielles sont réalisées selon deux méthodes : in vitro et in vivo. Les principales plantes 

étudiées sont Moringa oleifera, Coriandrum sativum, Eucalyptus staigeriana, Zanthoxylum 

zanthoxyloïdes, Allium Sativum et Thymus vulgaris.  

 

a. L’efficacité in vitro des plantes contre les strongles gastro-intestinaux et notamment 

contre Haemonchus contortus   

 

Haemonchus contortus est le strongle le plus pathogène et celui que les éleveurs et vétérinaires 

ciblent en premier lors d’un traitement (Ali et al., 2021). Cette espèce de SGI est l’objet principal des 

études suivantes (Ribeiro et al., 2015 ; Tayo et al., 2014 ; Cabardo et Portugaliza, 2017 ; Eguale et 

al., 2007 ; Macedo et al., 2013) pour tester différents produits à base de plantes (extraits de plantes 

simples ou huiles essentielles). Ces études sont principalement réalisées sur œufs ou larves pures, en 

les exposant, in vitro, à des concentrations diverses d’extraits éthanoliques et aqueux de plantes. Le 

but de ces études est de déduire le potentiel ovicide et larvicide des plantes utilisées et l’inhibition de 

l’éclosion des œufs engendrée.   

 

Ainsi, l’extrait éthanolique de graines de Moringa oleifera, à la dose de 15,6 mg/ml, inhibe 

l’éclosion des œufs d’H. contortus à 95,89% et l’extrait aqueux à 81,72% (Cabardo et Portugaliza, 

2017). L’activité ovicide de l’extrait éthanolique est comparable à l’efficacité de l’anthelminthique 

albendazole, appartenant à la famille des benzimidazoles (Cabardo et Portugaliza, 2017). 
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Tableau IIIa : Référencement de plusieurs études réalisées in vivo sur l’efficacité des plantes 

contre les strongles gastro-intestinaux 

 

 

 

Référence 

/ lieu 

Animaux / 

plantes utilisées 

 

Niveau d’infestation 

initial 

Dose / durée 

traitement 

Résultats 

Ahmed et 

al., 2014 

 

Afrique 

du Sud 

48 moutons / 

Ananas comosus, 

Aloe ferox, 

Allium sativum, 

Lespedeza 

cuneata et 

Warburgia 

salutaris 

De 315 à 677 larves 

infestantes L3 par kg 

d’herbe sèche de la pâture 

/ données non renseignées 

sur le niveau d’infestation 

des animaux 

Essai 1 : 100 mg / kg 

de poids vif / une fois 

par semaine pendant 

42 jours 

 

Essai 2 : 100 mg / kg 

de poids vif 3 jours 

consécutifs sur les 

mêmes animaux  

 

A. comosus et L. cuneata 

les plus efficaces : 

diminution du nombre 

d’œufs par gramme de 

58 % et 61 % 

respectivement en essai 1, 

77 % et 81 % en essai 2 

Azando et 

al., 2017 

 

Afrique 

de l’Ouest 

15 agneaux par 

essai / 

Zanthoxylum 

zanthoxyloïdes 

(huile essentielle 

de Fagara) 

Essai 1 : infestation 

naturelle sur parcelle 

contaminée 

 

Essai 2 : chaque agneau 

infesté artificiellement 

avec 3000 larves 

d’Haemonchus contortus 

et de Trichostrongylus 

colubriformis 

1 ou 2 ml à 0,42% par 

kg (1 ml pour 240 kg 

poids vif et 2 ml pour 

120 kg poids vif) par 

voie orale / administrée 

pendant 3 jours 

Essai 1 : 3 semaines après 

traitement : réduction opg 

de 89% dans le lot traité à 

1mL/kg et de 81% dans le 

lot à 2mL/kg (pas de 

différence significative 

entre les deux lots traités) 

Essai 2 : réduction de 82% 

le nombre d’H. contortus 

dans les 2 lots traités, 

réduction de 99% des 

larves de T. colubriformis 

avec 2 mL/kg et réduction 

de 68% avec 1 mL/kg 

(différence significative) 

Macedo et 

al., 2010 

 

Brésil 

30 chèvres / 

Eucalyptus 

staigeriana 

Tous les animaux avec un 

niveau d’infestation < 

1000 étaient infestés 

artificiellement avec 1500 

larves L3 d’Haemonchus 

contortus / Nombre d’opg 

moyen des lots : 6000 opg 

1,35 et 5,4 mg/ml 

d’huile essentielle 

Diminution de 99,21 et 

99,20% respectivement 

l’éclosion des œufs et le 

développement des larves 

d’Haemonchus contortus 

de Aquino 

Mesquita 

et al., 

2013 

 

Brésil  

18 brebis / 

Eucalyptus 

staigeriana 

Tous les animaux avec un 

niveau d’infestation < 

1000 étaient infestés 

artificiellement avec 4000 

larves L3 provenant des 

cultures fécales réalisées 

sur leurs propres fèces 

avant l’essai  

365 mg/kg d’huile 

essentielle encapsulée 

60,79% d’efficacité sur la 

diminution des strongles 

gastro-intestinaux 

Hoste et 

al., 2002 

 

France 

8 élevages, 20 

chèvres par 

élevage / 

mélange 

alcoolique de 6 

teintures mère 

d’ail, de Cina, de 

fougère, de noix 

d’Arec, de 

grenadier et de 

kamala 

Pas d’infestation 

artificielle, niveaux 

d’infestation faibles de 

manière générale (toutes 

les chèvres sont à moins 

de 500 OPG)   

Traitement appliqué 

pendant 4 jours 

successifs (dose non 

mentionnée) 

Résultats significatifs avec 

une moyenne de la 

réduction des SGI de 55% 

sur les 8 élevages 



La différence d’efficacité entre extrait aqueux et extrait éthanolique peut s’expliquer par une 

durée d’action plus longue grâce à l’éthanol (Ait El Cadi et al., 2012). Cependant, dans cette même 

étude de Cabardo et Portugaliza (2017), l’extrait aqueux était beaucoup plus performant que l’extrait 

éthanolique sur la mortalité des larves au stade L3, 92,5% et 56% de mortalité induite, respectivement.  

 

Une seconde étude montre également l’effet positif de Moringa oleifera sur l’inhibition du 

développement des œufs d’H. contortus (jusqu’à 92,8% pour l’extrait éthanolique à une concentration 

de 5 mg/ml). Concernant la mortalité des larves (ici au stade L1), l’extrait éthanolique de Moringa 

oleifera est efficace à 98,8% et l’extrait aqueux à 50,5% (Tayo et al., 2014). Pour la première étude, 

l’extrait aqueux a un effet plus important sur la mortalité des larves alors que le contraire est observé 

pour la seconde étude. Cela peut s’expliquer par le fait que la mortalité des larves dans les deux études 

n’est pas évaluée de la même façon, dans l’étude de Cabardo et Portugaliza (2017), la motilité des 

larves était observée et toutes les larves L3 immobiles étaient considérées mortes.  

 

L’effet du coriandre, Coriandrum sativum, a été testé in vitro sur les œufs et stades larvaires 

d’H. contortus lors d’une étude menée par Eguale et al. (2007). Les extraits aqueux et hydroalcoolique 

inhibent entièrement l’éclosion des œufs à une concentration inférieure à 0,5 mg/ml. Aucune 

différence entre les deux types d’extraits n’est observée. Cependant, l’activité in vitro sur les larves 

d’H. contortus est plus importante avec l’extrait hydroalcoolique. Des résultats similaires sont 

observés dans une étude de Macedo et al. (2013), Coriandrum sativum inhibe à 99% l’éclosion des 

œufs et à 97,8% le développement des larves d’H. contortus. Des pourcentages aussi élevés sont 

également observés lors de l’utilisation d’Eucalyptus staigeriana par Ribeiro et al. (2015) dans leur 

étude in vitro : une inhibition du développement larvaire d’H. contortus de l’ordre de 96,3 et une 

inhibition de l’éclosion des œufs à 99% à la concentration de 2 mg/ml. De même pour Thymus 

vulgaris, une inhibition de l’éclosion des œufs d’H. contortus à 96,4-100% et une inhibition à 90,8-

100% du développement larvaire sont observées dans une étude menée par Ferreira et al. (2016) 

utilisant l’huile essentielle de thym et le thymol. Saha et Lachance (2020) montrent également que 

l’huile essentielle de thym a un effet sur l’éclosion des œufs de SGI et sur la mortalité des larves L3.  

 

Les études in vitro citées ci-dessus présentent toutes des résultats positifs quant à l’utilisation 

de plantes et extraits de plantes. L’efficacité varie en fonction des types d’extraits, aqueux ou 

alcooliques et est principalement évaluée sur l’inhibition de l’éclosion des œufs de strongles et sur 

l’inhibition du développement des larves.  

 

b. L’efficacité in vivo des plantes contre les strongles gastro-intestinaux 

 

Le tableau IIIa regroupe des études pour lesquelles des substances à base de plantes ont été 

testées sur la diminution du nombre d’œufs, du nombre de larves de SGI ou encore de la diminution 

de l’éclosion des œufs in vivo.  

Les études sont réalisées sur des ovins et des caprins. Il semble que les études in vivo sont plus 

récurrentes sur les ovins de manière générale dans la littérature scientifique lorsqu’il s’agit de 

recherche sur les petits ruminants. Les études de Macedo et al. (2010) et de De Aquino Mesquita et 

al. (2013) peuvent être mises en parallèle car elles étudient toutes les deux l’efficacité d’Eucalyptus 

staigeriana, l’une avec de l’huile essentielle simple (administrée par voie orale) et l’autre avec de 

l’huile essentielle encapsulée. Les deux troupeaux d’animaux, des chèvres pour l’étude de Macedo et 

al. et des brebis pour l’étude de De Aquino Mesquita et al. sont artificiellement infestés si les niveaux 

d’infestation initiaux ne dépassent pas 1000 opg. Le taux de réduction de l’excrétion d’œufs dans les 

fèces (par le test FECRT) variait de 61,4 à 76,6% à 8 et 15 jours après le traitement par l’huile 

essentielle simple (Macedo et al., 2010). L’huile essentielle encapsulée présente des résultats moins 

concluants, alors que l’hypothèse était une meilleure absorption des composés actifs dans le tractus 
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Tableau IIIb : Référencement de plusieurs études réalisées in vivo sur l’efficacité des plantes 

contre les strongles gastro-intestinaux 

  

Référence 

/ lieu 

Animaux / 

plantes utilisées 

 

Niveau d’infestation 

initial 

Dose / durée 

traitement 

Résultats 

Zhong et 

al., 2019 

 

Chine 

20 agneaux /  

Allium sativum 

(ail) 

Artificiellement infestés 

avec 10 000 larves L3 

(principalement de l’H. 

contortus) 

50 g de poudre d’ail 

par kg de la ration de 

base à chaque repas (2 

fois par jour) pendant 

14 jours 

La poudre d’ail diminue 

significativement le 

nombre d’opg (d’environ 

5000 opg à 2500 opg 84 

jours après traitement)  

Amélioration de la NEC à 

partir de 28 jours après 

traitement et augmentation 

des notes en continue 

jusqu’à J84 

Worku et 

al., 2009 

 

Etats-Unis 

15 chèvres (5 

par lot) / jus 

d’Allium 

sativum 

(ail) 

Données non renseignées 

sur le niveau d’infestation 

des animaux 

Lot 1 témoin, lot 2 

reçoit 2,5 ml de jus 

d’ail, lot 3 reçoit 5 ml 

et lot 4 reçoit 10 ml 

(toutes les 

concentrations sont 

diluées avec de l’eau 

stérile)  

Le nombre d’œufs d’H. 

contortus excrétés diminue 

pour les trois 

concentrations pendant les 

trois premières semaines 

de l’essai mais les 

différences avec le lot 

témoin ne sont pas 

significatives 

Pas d’augmentation des 

NEC 

➔ Pas d’effet 

anthelminthique 

observé 

 

Burke et 

al., 2009 

 

Etats-Unis 

14 chevreaux (7 

par lot) pour 

l’essai 1 et 29 

chevreaux pour 

l’essai 2 /  

Allium sativum 

 

Naturellement infestés par 

des SGI 

Essai 1 : lot traité reçoit 

du jus d’ail (1 :1 

dilution de 99,3% de la 

préparation) 

 

Essai 2 : un lot traité 

reçoit du jus d’ail, un 

second lot traité reçoit 

des bulbes d’ail  

Essai 1 : réduction du 

nombre d’opg 7 jours 

après traitement, mais plus 

de différence à 14 jours 

après traitement 

 

Essai 2 : pas de différence 

significative entre les 

nombres d’opg des 

différents lots 

André et 

al., 2017 

 

Brésil 

30 moutons (10 

par lot) / thymol 

Niveaux d’infestation 

supérieurs à 500 opg 

3 lots : lot 1 reçoit 250 

mg thymol par kg de 

poids vif, lot 2 reçoit de 

l’eau et lot 3 témoin 

positif traité au 

monepantel  

Une seule dose  

Réduction de 59,8% le 

nombre d’opg dans le lot 1 

/ 82,2% pour le lot témoin 

positif 

Ferreira et 

al., 2016 

 

Brésil 

Agneaux / huile 

essentielle 

Thymus 

Vulgaris et 

thymol 

Infestation artificielle par 

4000 larves L3 d’H. 

contortus 

Doses testées : 300, 

150 et 75 mg/kg de 

poids vif au premier 

jour de l’essai (J0) puis 

à J6 et J12 

Aucun effet des trois doses 

testées n’est observé sur la 

diminution des nombres 

d’opg après traitement 



digestif des brebis et une plus longue exposition des larves à ces composés. Une efficacité maximale 

de 83,75% est observée dans cette étude en utilisant l’huile essentielle d’Eucalyptus staigeriana 

encapsulée (De Aquino Mesquita et al., 2013). 

Une autre huile essentielle a été testée également, Zanthoxylum zanthoxyloïdes et son 

efficacité sur les SGI a été prouvée par une réduction du nombre d’œufs excrétés et du nombre de 

strongles adultes présents dans les agneaux utilisées lors de cette étude (Azando et al., 2017). Ces 

trois études menées sur l’huile essentielle d’Eucalyptus staigeriana et sur l’huile essentielle de 

Zanthoxylum zanthoxyloïdes montrent que l’aromathérapie a sa place dans les traitements naturels 

contre les infestations par les SGI. Des études supplémentaires in vitro et in vivo devraient être menées 

afin de tester leur efficacité à d’autres doses mais aussi pour identifier les substances actives à 

propriétés anthelminthiques et enfin pour développer la technique d’encapsulation des huiles 

essentielles (De Aquino Mesquita et al., 2013 ; Macedo et al., 2010 ; Azando et al., 2017).   

Hoste et al. (2002) ont réalisé une étude dans 8 élevages caprins pour tester l’efficacité d’un 

mélange alcoolique composé de plusieurs extraits de plantes (Tableau IIIa). Les niveaux d’infestation 

des chèvres étaient faibles (< 500 opg) mais aucune infestation artificielle n’a été effectuée. La 

réduction du nombre de SGI de 55% peut être considérée comme faible par rapport aux pourcentages 

d’efficacité relevés pendant les études pour lesquelles les animaux ont été infestés artificiellement 

(Macedo et al., 2010 ; de Aquino Mesquita et al., 2013). Les niveaux d’infestation faibles peuvent 

être à l’origine d’un manque d’effet observé. Hoste et al. précisent que des infestations artificielles 

seraient nécessaires pour mettre en avant une efficacité sur les différentes espèces de SGI. En effet, 

au pâturage, les chèvres sont généralement pluri-infestées par différentes espèces de SGI. Or, pour 

réaliser un essai sur l’efficacité d’un produit (extraits de plantes ou anthelminthique) afin d’obtenir 

une AMM notamment, des mono-infestations sont nécessaires. 

Le tableau IIIb présente des études sur notamment l’effet d’Allium sativum (ail) et de Thymus 

vulgaris (thym) sur les SGI. L’ail montre son intérêt dans les études de Hoste et al. (2002) avec un 

taux de réduction de l’excrétion d’œufs de 55%, de Zhong et al. (2019) avec une diminution 

significative du nombre d’opg de fèces et une augmentation de la NEC des agneaux et dans l’étude 

de Burke et al. (2009) avec une réduction du nombre d’opg 7 jours après traitement. En revanche, 

Worku et al. (2009) montrent des diminutions dans les nombres d’opg mais non significatives par 

rapport à ceux du lot témoin. Ils démontrent également que la NEC des chèvres de l’étude n’augmente 

pas.  

Ces publications scientifiques rapportent des résultats encourageants autant pour l’utilisation 

d’extraits à base de plantes que pour les huiles essentielles. Ces études sont prometteuses pour la suite 

des recherches et sont un début pour développer leur utilisation en tant qu’alternative aux 

anthelminthiques.  

 

 

Conclusion intermédiaire  

  

Cette synthèse bibliographique sur l’intérêt de la phytothérapie en élevage pour lutter contre les 

infestations par les strongles gastro-intestinaux montre que cette alternative est un levier à explorer 

davantage pour limiter le recours aux anthelminthiques. De nombreuses études in vitro montrent l’effet 

des plantes, extraits de plantes et huiles essentielles sur l’inhibition de l’éclosion des œufs et du 

développement larvaire de différentes espèces de strongles gastro-intestinaux. Des études in vivo en 

conditions réelles sont également effectuées malgré leur difficulté de mise en œuvre mais montrent 

des résultats très contrastés. Elles sont donc à développer pour permettre l’apport de réponses pratiques 

aux éleveurs caprins confrontés au parasitisme interne de leurs animaux.   
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III. Le projet « Plantes et Santé Caprine », un projet avec et chez les éleveurs 

 

1. Remise en contexte du projet « Plantes et Santé Caprine » 

 

Les SGI ressortent comme un problème important en termes de conséquences économiques 

pour les éleveurs et sanitaires pour les animaux touchés. Traiter les animaux contre ces SGI devient 

de plus en plus un défi pour les vétérinaires et les éleveurs. En effet, les traitements anthelminthiques 

utilisés fréquemment depuis des décennies commencent peu à peu à présenter des limites 

irréversibles. L’apparition de résistances des SGI à ces traitements est un enjeu actuel pour la filière 

qui doit s’adapter et trouver des alternatives afin d’apporter des solutions durables aux éleveurs 

caprins. Des alternatives telles que l’utilisation de produits à base de plantes et d’huiles essentielles 

se développent mais la majorité des études est réalisée in vitro ou sur des animaux de laboratoire (rats, 

gerbilles). Ces derniers ne présentent pas le même métabolisme que les ruminants et les conditions 

contrôlées de laboratoire sont loin des conditions réelles en ferme. Des études in vivo et sur les espèces 

cibles sont alors nécessaires pour appuyer ces premiers résultats obtenus in vitro et pour apporter des 

réponses pratiques aux éleveurs.  

Le FiBL France, institut de recherche en agriculture biologique, grâce à sa recherche 

appliquée, mène des projets avec et chez les agriculteurs. Pour répondre aux attentes des éleveurs, le 

FiBL France développe des partenariats comme pour le projet « Plante et Santé Caprine » (2018 – 

2021). Ce dernier a pour but de qualifier l’usage de plantes et de produits à base de plantes par les 

éleveurs caprins de la région Auvergne Rhône-Alpes et de tester scientifiquement (avec des 

traitements statistiques pour évaluer la significativité des résultats) leur efficacité sur les SGI afin de 

faire avancer la reconnaissance de la phytothérapie en élevage. Le FiBL France collabore avec les 

partenaires du projet, notamment dans la définition, la réalisation et l’interprétation des essais on-

farm. Les partenaires du projet sont :  

 

- le Syndicat Caprin de la Drôme, chef de file du projet, 

- le GDS (Groupement de Défense Sanitaire) de la Drôme,  

- la ferme expérimentale du Pradel,  

- l’Idele (Institut de l’Elevage), 

- la FIDOCL (Fédération Interdépartementale des Entreprises de Conseil Elevage).  

 

Une enquête portant sur l’utilisation, les modes d’administration, les effets observés des 

plantes et produits à base de plantes, ainsi que sur les caractéristiques des fermes enquêtées est 

effectuée. Les résultats de ces enquêtes permettent de sélectionner des préparations à base de plantes 

qui sont testées pour leur efficacité lors d’essais appliqués chez les éleveurs et en station 

expérimentale. Notre étude se focalise sur la partie expérimentale avec un essai on-farm permettant 

de déterminer le potentiel anthelminthique d’un produit à base d’ail et de thym, Vitapar V, 

commercialisé en tant que complément alimentaire par BioArmor, une entreprise fournisseurs de 

produits à base de plantes. Vitapar V est commercialisé pour ses bienfaits sur la restauration des 

fonctions digestives et l’amélioration de l’assimilation des aliments par les animaux. Avec les études 

in vitro et in vivo citées précédemment, il est possible de penser que ce produit pourrait avoir un effet 

positif également sur la diminution des infestations parasitaires chez les chèvres et sur leur état 

général.  

 

2. La problématique de l’étude  

 

Face au manque d’études réalisées in vivo et de connaissances sur l’efficacité des produits à 

base de plantes dans la lutte contre les infestations parasitaires par les SGI chez les chèvres, il est 

intéressant d’étudier la question suivante : dans quelle mesure la phytothérapie (avec l’utilisation du 

produit Vitapar V) peut-elle diminuer les infestations par les strongles gastro-intestinaux chez les  
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chèvres et devenir une alternative aux anthelminthiques utilisés par les éleveurs caprins en Auvergne-

Rhône-Alpes ? 

 

Cette question peut se diviser en deux sous-questions visant chacun un point d’étude dont 

découle des hypothèses :  

 

(1) Quels sont les effets de l’utilisation du produit Vitapar V sur les SGI chez les chèvres ?  

➔ Vitapar V diminue le nombre d’œufs de strongles par gramme de fèces après traitement  

 

Cette hypothèse est supposée car plusieurs études démontrent un effet positif de l’utilisation 

d’extraits de plantes sur la réduction de nombre d’opg. André et al. (2017) et Burke et al. (2009) le 

prouvent en utilisant de l’ail dans leurs études in vivo. Une réduction de 59,8% du nombre d’opg dans 

la première étude et une diminution du nombre d’opg observée 7 jours après le traitement à l’ail dans 

la seconde étude.  

 

➔ Vitapar V diminue le nombre d’œufs de strongles de l’espèce Haemonchus contortus, parasite 

le plus prévalent dans la Drôme et le plus pathogène pour les chèvres  

 

Cette hypothèse est supposée car plusieurs études mettent en avant un effet de l’ail et du thym 

sur H. contortus. En effet, Ferreira et al. (2016) et Saha et Lachance (2020) montrent, in vitro, une 

inhibition de l’éclosion des œufs d’H. contortus, une inhibition du développement larvaire (Ferreira 

et al., 2016) et une action sur la mortalité des larves L3 (Saha et Lachance, 2020). 

 
(2) Quels sont les effets de l’utilisation du produit Vitapar V sur l’état de santé général des 

chèvres traitées ?  

➔ La NEC (note d’état corporel) des chèvres traitées augmente entre J0 (jour du traitement) et 

J28 

 

Plusieurs études montrent une augmentation de la NEC après un traitement par un produit 

phytothérapique : Dawo et Tibbo (2005) le montrent sur des chèvres en Ethiopie, Worku et al. (2009) 

mettent en évidence une augmentation de la NEC après administration d’ail à des chèvres. 

 

➔ Le poil des chèvres (piqué ou non) et leur état général (évaluation visuelle du dépôt de gras 

au niveau des lombaires) s’améliorent également après l’analyse des photographies 

➔ L’appréciation des chèvres par les éleveurs (allotement des chèvres par les éleveurs en 

fonction des lots définis pour l’essai sans accès à la liste des chèvres) sera positive et les 

éleveurs feront la différence entre les chèvres témoins et les chèvres traitées 

 

Le poil piqué et l’amaigrissement sont des symptômes fréquemment cités dans les études sur 

les infestations des chèvres par des SGI (Hoste et al., 2012). En revanche, aucune étude scientifique 

sur le lien entre un traitement à base d’extraits de plantes et l’amélioration du poil n’a été menée au 

préalable. L’essai réalisé dans le cadre de ce stage permettra d’observer ce symptôme chez les chèvres 

et de mettre en évidence un éventuel lien avec le traitement. L’appréciation des animaux par les 

éleveurs n’est pas une méthode fréquemment utilisée dans les études sur les infestations parasitaires 

par les SGI. Seul Bouilhol et al. (2009) évaluent cet indicateur pour estimer des niveaux d’infestation 

d’agneaux. Ils ne relèvent pas de corrélation entre l’observation des agneaux par les bergers et les 

nombres d’opg obtenus. Malgré ces résultats, il a semblé intéressant d’évaluer cet indicateur 

complémentaire pour mettre en parallèle nos deux études. 
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Fig. 2 : Localisation des élevages de montagne et de plaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau IV : Résultats des analyses coprologiques de mélange pour un troupeau de plaine et un 

troupeau de montagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 OpG_SGI  

(Œufs de strongles gastro-intestinaux par gramme de fèces) 

Mélange 1 Mélange 2 Mélange 3 

Ferme de plaine 900 1600 850 

Ferme de montagne 2800 2600 2950 



Vitapar V est commercialisé pour améliorer l’assimilation et les fonctions digestives des 

animaux pendant des périodes de fortes infestations parasitaires. Nous allons relier les deux sous-

questions (1) et (2) car si un effet de ce complément alimentaire directement sur le nombre d’opg 

excrétés dans les fèces n’est pas démontré, un effet sur l’état général des chèvres par une 

augmentation de la NEC par exemple pourrait être plus facilement visible.  

 

 

 Chapitre 2 : Matériels et méthodes 

 
L’essai mené dans le cadre de cette étude repose sur le traitement des chèvres par un mélange 

commercial d’extraits de plantes (Vitapar V) pour mesurer son efficacité contre les strongles gastro-

intestinaux. Pour cela, 2 fermes sont sélectionnées, des analyses coprologiques individuelles sont 

effectuées sur les chèvres et des paramètres zootechniques sont étudiés pour déterminer les effets du 

traitement sur la diminution du parasitisme interne lié aux SGI mais également sur l’état général des 

animaux. Le protocole retenu implique la réalisation d’environ 120 à 130 coproscopies individuelles, 

ce qui explique que seules deux fermes soient retenues. Le dispositif expérimental mis en place par 

la suite a pour objectif de répondre aux hypothèses de travail présentées précédemment.  

 

 

I. Choix des exploitations retenues  

 
1. La méthode de sélection des fermes suivies 

a. Les conditions requises  

 

Une phase de pré-sélection a permis d’identifier les deux fermes de l’essai selon les critères 

de recherche suivants :   

 

▪ Un système pâturant  

▪ Un élevage composé de 40 chèvres en lactation au minimum  

▪ Un niveau d’infestation parasitaire élevé (minimum de 500 opg, œufs par gramme) 

▪ Une motivation de l’éleveur pour participer à l’essai  

 

b. La sélection finale des fermes  

 

Une liste de 7 élevages est obtenue grâce aux contacts du FiBL (Fig. 2). Les fermes sont toutes 

situées dans la Drôme, 3 dans le Massif du Vercors et 4 en plaine. Un premier élevage (de plaine) a 

été retenu pour l’essai après réception des résultats d’analyses coprologiques individuelles réalisées 

au préalable par le LDA (Laboratoire Départemental d’Analyses de la Drôme). Une infestation 

moyenne de 4023 opg par chèvre a été relevée sur cette ferme c’est-à-dire une infestation importante 

(>500 opg), ce qui a conduit à l’inclusion de cette ferme dans l’essai. De plus, elle répond à toutes les 

conditions de la pré-sélection. Elle sera nommée « élevage 1 » tout au long du mémoire. Parmi les 6 

autres fermes, plusieurs ne répondent pas aux conditions requises comme un nombre de chèvres 

inférieur à 40 mais également un manque de motivation de la part d’un éleveur notamment pour des 

contraintes logistiques. Deux éleveurs n’ont pas répondu lors de l’appel téléphonique. Deux autres 

fermes répondaient à tous les critères de sélection et des visites ont pu être effectuées. Un 

questionnaire rapide a permis de connaître les pratiques des éleveurs afin de mettre en avant les 

facteurs de risque qui pourraient expliquer la présence de SGI (annexe 2). Lors de ces visites, des 

analyses coprologiques de mélanges ont été réalisées (Tableau IV). Ne sera retenue que la ferme  
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Fig. 3 : Parcellaire et gestion du pâturage dans l’élevage 1 

 

 

 

 

Fig. 4 : Parcellaire et gestion du pâturage dans l’élevage 2 

 

 

  



présentant les plus hauts niveaux d’infestation. Finalement, la ferme de montagne a été retenue car 

elle remplit les conditions nécessaires : une soixantaine de chèvres très parasitées (moyenne d’opg 

dans les fèces de mélanges : 2783 opg) qui pâturent et un éleveur motivé par l’essai. 

 

Une nouvelle visite est convenue avec l’éleveur afin d’effectuer les analyses individuelles sur 

au moins 40 chèvres pour ensuite répartir les chèvres dans des échantillons stratifiés aléatoires. Cette 

seconde ferme participant à l’essai sera nommée « élevage 2 ».   

 

c. La présentation des élevages  

i. L’élevage 1 

 

L’élevage 1 comprend 43 chèvres laitières (race alpine dominante) en agriculture biologique 

situé à la Roche sur Grâne depuis 2017. Tout le lait est transformé en fromages et vendu à la ferme 

ou sur les marchés. La viande des chevreaux élevés sous la mère est également valorisée à la ferme.  

Le pâturage est géré en fonction de la pousse et la hauteur d’herbe dans les parcelles, un 

schéma de pâturage précis n’est pas suivi. De manière générale, les chèvres pâturent dans une parcelle 

de 2,5 hectares en système « fil avant » au printemps. Elles restent au maximum 1 semaine sur la 

même parcelle. En été, une parcelle de 0,5 hectare leur est dédiée et un des objectifs de l’éleveur est 

d’inclure une partie de forêt adjacente à cette parcelle. Les chèvres pourront alors exprimer leur 

comportement naturel, celui de cueilleur et éviter le contact direct avec les éléments infestants 

présents dans les pâtures (Fig. 3). Le reste de l’année, hors périodes hivernales, les chèvres pâturent 

sur les parcelles indiquées sur la Fig. 3. Cet élevage présente la particularité d’avoir une aire 

d’exercice ouverte aux chèvres en permanence devant le bâtiment.  

 

ii. L’élevage 2  

 

L’élevage 2 est composé de 60 chèvres laitières (race alpine dominante) en agriculture 

biologique à Chatillon-en-Diois, à environ 930 m d’altitude. La mise à l’herbe au printemps est ainsi 

plus tardive, généralement fin mai lorsque les températures sont plus douces. En automne, les chèvres 

sortent les jours de beau temps. Fin novembre 2020, elles sont rentrées en bâtiment pour l’hiver. A 

partir du printemps, les parcelles sont pâturées dans un ordre défini (Fig. 4). Les chèvres tournent sur 

les différentes parcelles et le temps de pâturage dépend de la surface et de la quantité en herbe 

disponible sur chaque parcelle.  

 

Pour lutter contre les SGI, l’éleveur a recours à la phytothérapie. Cette année par exemple, ses 

chèvres auront accès à des bassines à lécher à base d’huiles essentielles et d’ail, installées trois 

semaines après le début du pâturage, selon les préconisations du vétérinaire. Afin de respecter cette 

contrainte, il a été convenu avec l’éleveur de réaliser l’étude avant l’installation des bassines, prévue 

pour fin juin.  

 

2. L’échantillonnage des chèvres pour la constitution des lots traités et témoins 

 

Au sein des deux élevages, des chèvres en lactation ont été sélectionnées de manière aléatoire. 

Parmi les 40 chèvres de l’élevage 1, 16 chèvres sont retenues et réparties en parts égales à un lot 

témoin et à un lot traité d’après la méthode d’échantillonnage stratifiée aléatoire (Khan Academy). 

Cette dernière permet d’avoir une meilleure représentation de la diversité de la population étudiée. 

La population initiale est divisée en classes sur la base des niveaux d’infestation mesurés par les 

coproscopies individuelles. Le nombre de couples d’animaux retenu dans chaque classe est 

proportionnel à l’effectif de la classe. Dans chaque couple, les chèvres ont été affectées au groupe 

traité ou témoin sur la base d’un tirage au sort.  
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Fig. 5 : Seringue drogueuse 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig. 6 : Méthode de comparaison des deux photographies (exemple d’une chèvre de l’élevage 2) 

 

 

 

 

  



Dans l’élevage 2, 24 chèvres ont été sélectionnées et réparties en trois lots de même effectif : 

un lot traité avec Vitapar V, un lot témoin négatif et un lot contrôle (ou témoin positif). Les 8 chèvres 

de ce lot supplémentaire ont été traitées à l’Eprecis® le jour où le lot traité recevait le Vitapar V. Une 

comparaison entre le lot témoin positif et le lot traité avec Vitapar V semblait intéressante pour 

confirmer un éventuel effet de ce dernier. En effet, une efficacité positive est attendue de la part de 

l’anthelminthique sur le nombre d’œufs de SGI dans les fèces. L’échantillonnage des chèvres se fait 

de la même manière que dans l’élevage 1. 

 

II. La mise en œuvre de l’expérimentation 

 
1. Intervention dans les élevages  

a. Le produit utilisé : Vitapar V 

 

Vitapar V (annexe 3), fabriqué et commercialisé par BioArmor en Bretagne, est un produit 

phytothérapique biologique vendu sous le statut d’aliment complémentaire. Composé de magnésium, 

sodium et extraits de plantes (ail et thym), Vitapar V est vendu pour : 

 

▪ « Contribuer à une bonne hygiène digestive, particulièrement durant les périodes à risque 

d’infestations parasitaires,  

▪ Participer à la restauration des fonctions digestives et à améliorer l’assimilation » 

 

L’énoncé assez vague de l’indication du produit, qui évite tout recours aux mots « vermifuge » 

ou « anthelminthique », est destiné à éviter toute mention d’une allégation de santé. En effet, dans ce 

cas, Vitapar V serait considéré comme un médicament vétérinaire (« médicament par présentation ») 

ce qui nécessiterait l’obtention d’une AMM. C’est un produit liquide, à faire ingérer par les animaux 

ou à mélanger avec l’eau de boisson. D’après le RCP (Résumé des Caractéristiques du Produit), la 

quantité à administrer est de 10 ml pour 10 kg de poids vif. Pour notre essai, l’entreprise BioArmor 

conseille une dose choc de 30 ml par chèvre répétée deux fois, à J0 et J21. Vitapar V est administré 

directement par seringue drogueuse dans la bouche des chèvres (Fig. 5).  

 

b. Le recueil des données sur les exploitations 

 

Ces données sont la NEC (note d’état corporel), la photographie du dos de toutes les chèvres 

de l’essai et l’appréciation des chèvres par les éleveurs. Elles permettent de répondre à l’objectif de 

travail (2) de la problématique : évaluer l’effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres.  

 

i. Les données zootechniques relevées  

 

Tout au long de l’essai, plusieurs facteurs zootechniques sont évalués pour noter d’éventuelles 

évolutions sur les animaux. Premièrement, la NEC des chèvres : une note lombaire et une note 

sternale (annexe 4). Cette note rend compte de l’état général de l’animal à un instant t. C’est pourquoi 

il faut tenir compte du stade de lactation de la chèvre ainsi que de son âge, deux paramètres qui font 

varier la NEC et qui peuvent expliquer la notation. Cette dernière étant subjective, il est nécessaire 

qu’une même personne réalise toutes les notations.  

 

Une photographie du dos de toutes les chèvres de l’essai est prise au premier (J0) et dernier 

jour (J28) de l’essai pour déterminer une éventuelle différence notable des chèvres. La photographie 

sera analysée visuellement et en parallèle avec la NEC. Elles permettent d’observer le poil des 

animaux et leur état général. La Fig. 6 reprend la méthode d’analyse des photographies. 
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Fig. 7 : Prélèvement des fèces directement dans le rectum de la chèvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 8 : Coproscopie quantitative par méthode McMaster, source interne 

 

 

 

 

 

  



ii. L’appréciation des chèvres par les éleveurs en fin d’essai 

 

Une fiche d’appréciation (annexe 5) est complétée par les éleveurs à la fin de l’essai. Le but 

est de voir s’ils notent une différence chez leurs animaux (notamment au niveau de l’état général) et 

s’ils peuvent différencier les chèvres témoins des chèvres traitées. Lors des traitements, les éleveurs 

ne doivent pas avoir accès à la liste des chèvres ni voir lesquelles reçoivent un traitement. Cela n’a 

pu être réalisé pour les 8 chèvres traitées à l’Eprecis® dans l’élevage 2. En effet, pour respecter le 

temps d’attente lait de 2 jours en agriculture biologique pour cette molécule, les chèvres sont séparées 

lors de la traite et pour faciliter cette étape, elles sont marquées sur le dos.  

Un tableau permet aux éleveurs de différencier les chèvres du lot témoin et celles du lot traité 

en justifiant leurs choix. En effet, est-ce au visuel qu’ils jugent qu’une chèvre fait partie du lot traité : 

poil moins piqué, meilleur état général ? Est-ce une augmentation de la production laitière ? etc.  

 

c. Les prélèvements de fèces pour la réalisation des coproscopies 

 

Les prélèvements de fèces sont indispensables pour cette étude. Ils permettent par la suite de 

réaliser une coproscopie, première méthode utilisée pour attester de la présence de SGI. Ces données 

quantitatives sont utilisées pour répondre à l’hypothèse selon laquelle Vitapar V diminue le nombre 

d’œufs de SGI par gramme de fèces après traitement.  

Les fèces sont directement prélevées dans le rectum des chèvres, avec des gants en latex pour 

éviter les contaminations au sol. Le gant retourné par la suite sert de contenant pour le transport 

jusqu’au laboratoire. Les gants sont étiquetés avec le numéro des chèvres pour assurer la traçabilité. 

Afin d’avoir une quantité suffisante de fèces pour réaliser les différentes coproscopies, il faut prélever 

une dizaine de crottes par chèvre, soit environ 10 grammes (Fig. 7). Les fèces sont transportées au 

laboratoire et analysées le plus rapidement possible. Le stockage au réfrigérateur est possible au 

maximum 3 jours sinon les œufs peuvent éclore même à une température de 5°C. La congélation est 

déconseillée car elle peut entrainer l’éclatement des œufs, ce qui empêche la réalisation de 

coprocultures par la suite.  

 

Ces prélèvements sont effectués à chaque visite de ferme, définie selon le protocole suivant : 

le jour du traitement (J0), 3 jours après le traitement (J3) puis à J7, J21, J24 et J28.  

 

2. Les analyses de laboratoire au sein du FiBL France 

a. L’analyse coprologique par méthode McMaster pour quantifier les œufs présents dans 

les fèces 

 

La coproscopie individuelle permet de comptabiliser le nombre d’œufs de SGI 

présents dans les fèces de chaque chèvre et de rendre compte du niveau d’infestation 

de chacune d’elle. La méthode sur lame McMaster (annexe 6) est la plus couramment 

utilisée pour cette analyse (Fig. 8). Dans un premier temps, entre 4,0 et 4,1 g de fèces 

sont pesées et écrasées dans un mortier. Ensuite un fond de solution saturée en sel est 

rajouté puis le tout est concassé à l’aide du pilon jusqu’à obtenir une solution liquide. 

L’eau salée permet d’augmenter la capacité de flottation des œufs de SGI. La 

suspension obtenue est placée sur la passoire à thé comme sur le dispositif ci-contre. 

A l’aide de la pissette contenant de l’eau saturée en sel, l’éprouvette est remplie jusqu’à 

60 ml avec un jet fort. Une fois l’éprouvette remplie, la suspension est brassée avec la 

pipette automatique de 10 ml (va et vient d’air) afin d’homogénéiser la solution 

liquide. Immédiatement après avoir mélangé, quelques ml de la suspension sont  

 

18 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 9 : Œufs de SGI observés au microscope sur lame de McMaster 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10 : Culture d’œufs de strongles en bocaux (à gauche : bocaux retournés depuis quelques 

minutes ; à droite : bocaux retournés depuis 24h) 

 

 

 

  



aspirés et la première chambre de comptage McMaster est remplie. Une nouvelle homogénéisation 

est nécessaire avant de remplir la deuxième chambre avec un deuxième prélèvement à l’aide de la 

micropipette. 

 

Attendre 5 minutes avant de procéder au comptage permet aux œufs de flotter. Le comptage 

des œufs au microscope (Fig. 9) est effectué avec un grossissement x100 (oculaire x10 et objectif 

x10). Le volume des chambres de la lame de McMaster utilisé pour compter les œufs est de 0,3 ml. 

De ce fait, le nombre d’œufs comptés est celui qui se trouve dans 0,02g de fèces (0,3ml x 4g / 60ml). 

Pour obtenir le nombre d’œufs dans 1g de fèces, il faut multiplier le nombre d’œufs comptés par 50 

(1 / 0,02). Le seuil de détection est donc de 50 opg.  

 

b. L’identification des larves de strongles gastro-intestinaux présentes dans les fèces 

 

L’identification des larves est effectuée pour évaluer un effet différentiel de Vitapar V sur les 

principales espèces de strongles gastro-intestinaux retrouvées en élevage caprin : Teladorsagia 

circumcincta, Trychostrongylus colubriformis et Haemonchus contortus. En effet, la comparaison 

des espèces présentes avant traitement avec celles après traitement permettront de déterminer un effet 

de Vitapar V sur des espèces spécifiques et de répondre à la question (1) de la problématique. Deux 

méthodes d’identification sont testées pendant cette étude mais seule une des deux est retenue pour 

sa rapidité et sa fiabilité : la qPCR (réaction de polymérisation en chaine quantitative).  

 

La coproculture est nécessaire pour l’identification des larves, pour les deux méthodes testées. 

En effet, la coproscopie quantitative par méthode McMaster ne permet pas de différencier les œufs 

de SGI au microscope. La coproculture ou culture larvaire (annexe 7) consiste à mettre en culture les 

œufs des SGI afin de les faire éclore en larves L1 et se développer les L1 en L2 puis L3 (cf cycle des 

strongles, Fig. 1). Pour reproduire un milieu optimal à l’éclosion des œufs de SGI, les fèces de toutes 

les chèvres sont mélangées avec de la sciure (copeaux nature, Gamm Vert). Le mélange fèces-sciure 

est disposé dans des bocaux entourés de papier aluminium ou stockés dans un carton pour éviter la 

pénétration de lumière. Les bocaux restent ouverts pour permettre l’oxygénation. L’humidité, 

optimale entre 50 et 80%, doit être contrôlée tous les 2-3 jours et ajustée si nécessaire. Les cultures 

sont incubées pendant 11-12 jours à température ambiante. Les fèces des lots traités sont séparées de 

celles des lots témoins pour réaliser des coprocultures différentes. Après 11-12 jours d’incubation, 

les œufs se sont développés en larves de stade L3, capables de supporter l’eau et de nager. Les bocaux 

sont remplis d’eau et retournés sur des boîtes de types boîtes de pétri (Fig. 10).  

 

Une fois les bocaux retournés, l’ajout d’eau dans les boîtes de pétri facilite le déplacement des 

larves. En 24h, attirées par la lumière et par gravité, les larves nagent hors de la culture fécale et 

migrent hors du bocal grâce à l’eau. Il est alors possible de les prélever directement dans les boîtes 

de pétri à l’aide d’une pipette et de les transvaser dans des béchers. Deux prélèvements sont 

réalisés afin de récupérer un maximum de larves : 6h et 24h après le retournement des bocaux. Les 

béchers sont conservés une nuit au frigo afin qu’un amas de larves se forme et se dépose sur le fond. 

Le surnageant peut ensuite être retiré afin d’obtenir une solution larvaire plus concentrée à transvaser 

dans des fioles de culture et à conserver au réfrigérateur.  

 

Au total, des coprocultures pour chaque lot sont à faire tout au long de l’essai : à J0, J7, J21 

et J28.  

i. L’identification par l’observation microscopique 

 

Pour réaliser l’identification des larves par analyse microscopique, une faible quantité de 

solution larvaire est agitée pour remettre en suspension les larves et homogénéiser la solution. Une 

goutte de la solution larvaire est déposée sur une lame puis recouverte d’une goutte de lugol (Carl  
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Tableau V : Tableau d’identification des larves L3 au microscope, source interne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig. 11 : Micro-puits (ou barrettes 8 puits) pour la qPCR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Espèce de 

strongle 

Longueur des 

larves au stade 

L3 (µm) 

Nombre de 

cellules 

intestinales 

Caractéristiques 

de la queue 

Longueur de la 

queue des larves au 

stade L3 (µm) 

Haemonchus 

contortus 

650 – 790  16 Queue 

flagelliforme 

70 – 90  

Teladorsagia 

circumcincta 

780 – 900  16 Queue avec une 

inflexion 

40 – 50  

Trichostrongylus 

colubriformis 

700 – 760  16 Queue conique 30 



Roth) ou encore passée au-dessus de la flamme d’un briquet afin de tuer les larves. Le lugol, composé 

de diiode et d’iodure de potassium dans de l’eau permet également de tuer les larves. En effet, 

l’immobilisation des larves facilite l’identification. Les larves pourront ensuite être identifiées grâce 

à des fiches d’identification et des tableaux présentant les critères morphologiques de chaque larve 

telles que la longueur totale de la larve, la longueur de sa queue, la forme de sa tête ou encore le 

nombre de cellules intestinales qu’elle contient (tableau V). Pour obtenir la proportion de chaque 

espèce de SGI présent dans les élevages, il est conseillé d’identifier 100 larves sur la lame. 

Finalement, le temps nécessaire pour cette identification explique qu’une seule identification au 

microscope ait été réalisée sur 100 larves pendant l’essai. L’identification des larves par extraction 

d’ADN grâce à la qPCR (réaction de polymérisation en chaine quantitative) a été développé au cours 

de cette étude. C’est une méthode plus rapide et plus fiable.  

 

ii. L’identification par qPCR, réaction de polymérisation en chaine quantitative 

 

La qPCR permet la quantification des larves présentes grâce à la présence de fluorochrome et 

la détection se fait au fur et à mesure de l’amplification3. Pour cela, différentes étapes sont 

nécessaires : 

 

▪ Digestion des larves L3 de SGI provenant de coprocultures  

 

Tout d’abord il faut quantifier 1000 larves/ml de chaque culture larvaire (lots témoins et lots 

traités séparés). Des comptages successifs (3x20µl) au microscope permettent d’estimer la quantité 

de larves présentes dans les cultures et un ajustement permet d’obtenir des concentrations à 1000 

larves/ml.   

 

Une fois cette étape terminée, une solution de digestion est rajoutée (1 ml par tube). Cette 

solution de digestion est constituée de tris base, le tampon qui apporte un environnement chimique 

nécessaire à l’activité de l’ADN polymérase, du Na2EDTA, permettant la conservation de l’ADN, du 

tween 20 et de la protéinase k. Le tween 20 est un adjuvant facilitant la rupture des liaisons 

hydrogènes reliant les 2 brins de la molécule d’ADN. La protéinase k est une enzyme qui permet de 

digérer les protéines, elle va détruire les cellules des larves afin d’extraire l’ADN. Cette digestion se 

déroule à 50°C pendant 15 heures. Après la digestion, les tubes sont exposés à 95°C pendant 10 

minutes afin de dénaturer la protéinase k pour éviter qu’elle détruise la polymérase. 

 

▪ Amplification de l’ADN  

 

Afin de réaliser l’amplification de l’ADN à la machine PCR (BIO-RAD, CFC Connect, Real-

Time System), nous utilisons des micro-puits ou des barrettes 8 puits (Fig. 11). Dans chaque micro-

puit, 2 µl du produit de digestat contenant l’ADN sont mélangés à 10 µl d’une solution prête à 

l’emploi appelé Master Mix. Cette dernière contient la Taq polymérase, les dNTPs (nucléotides : A, 

T, G, C), le MgCl2, le tampon de réaction à des concentrations optimales pour la PCR et le Primer 

Mix. La Taq polymérase permet la dénaturation de l’ADN et l’amplification de la séquence cible. Les 

nucléotides sont nécessaires pour la construction des nouveaux brins d’ADN. Le MgCl2 est un 

cofacteur de la polymérase, elle aide à l’incorporation des dNTPs et facilite la formation de complexes 

entre les amorces et les brins d’ADN. Le Primer Mix contient les amorces (de 20 nucléotides) qui se 

fixent sur les séquences cibles de l’ADN.  

 

C’est le thermocycleur (ou machine PCR) qui permet d’effectuer la réaction PCR en 

programmant des cycles consécutifs de baisse et de montée de la température permettant la dénaturat- 

 
3 Amplification : réplication d’une matrice d’ADN double brin pour obtenir d’importantes quantités de cette séquence d’ADN 

spécifique  
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Fig. 12 : Chronologie des différentes étapes réalisées au cours de l’essai 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau VI : Nombre de coproscopies réalisées au sein des deux élevages suivis  

Etapes du protocole Elevage 1 Elevage 2 

J-21 Résultats LDA 3 (coproscopies de mélange) 

J-3 Résultats LDA 40 

J0 16 24 

J3 16 24 

J7 16 24 

J21 16 24 

J24 16 24 

J28 16 24 

Total 96 187 

 

  



ion des deux brins d’ADN (à 95°C) puis l’hybridation (les amorces viennent s’hybrider sur les brins 

d’ADN) à 50-70°C.   

 

c. La détermination de la matière fraiche des fèces  

 

Pour chaque échantillon de fèces, une quantité proche de 5 grammes est pesée dans un bécher 

et séchée à l’étuve pendant 12 heures à 80°C.  

 

Le lendemain, les fèces sont pesées à nouveau puis la matière fraiche (le pourcentage d’eau 

contenue dans chaque échantillon de fèces) est relevée. Comparer les matières fraiches des fèces (les 

taux d’humidité) du lot traité à celles du lot témoin pourra mettre en évidence un biais dans la 

quantification du nombre d’opg dans les fèces. Ce biais peut soit être dû à des fèces diarrhéiques, 

diluant le nombre d’opg, soit à un effet de Vitapar V sur la consistance des fèces (les rendant plus 

liquides ou plus sèches). Si aucune différence n’est mise en évidence entre les fèces du lot traité et 

celles du lot témoin, alors il ne sera pas nécessaire de réajuster le nombre d’opg à la matière sèche 

des fèces.  

 

Toutes les étapes du protocole décrites ci-dessus sont regroupées dans la Fig. 12. 

 

III. Le traitement des données  

 
1. Le recueil des données  

a. Les données quantitatives  

 

La majorité des données utilisées pour le traitement statistique est quantitative. En effet, les 

données principales et les plus pertinentes quant à l’analyse d’un effet de Vitapar V sur les strongles 

gastro-intestinaux des chèvres sont les analyses coprologiques, des données quantitatives. Au total, 

283 coproscopies individuelles sont effectuées et analysées pour cette étude (tableau VI).  

 

D’autres données quantitatives ont été récoltées et analysées :  

▪ La NEC  

▪ Le taux d’humidité des fèces  

▪ Les résultats de l’identification des larves après qPCR  

 

b. Les données qualitatives  

 

Les données qualitatives sont moins nombreuses. La feuille d’appréciation des chèvres par les 

éleveurs ainsi que les photographies des chèvres sont les seules données qualitatives. Les éleveurs 

donnent leur avis sur l’état des chèvres de manière individuelle en essayant de savoir quelles chèvres 

ont été traitées par Vitapar V et celles qui appartenaient au lot témoin. Les photographies sont 

également analysées individuellement pour observer une éventuelle différence de l’état général des 

chèvres entre J0 et J28.  

 

2. L’analyse des données  

a. Le rappel des hypothèses  

 

L’objectif de l’essai est d’évaluer l’impact d’un mélange à base d’extraits de plantes sur la 

diminution du nombre d’opg. Celle-ci est mesurée par des mesures indirectes : les coproscopies et 

coprocultures et grâce au recours à des indicateurs complémentaires : NEC et aspect du poil.  
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L’hypothèse qu’il est possible d’émettre est que ces paramètres sont un bon reflet du nombre 

de SGI adultes présent au sein de l’animal.  

 

La baisse de l’excrétion fécale d’œufs de SGI mesurée par les coproscopies quantitatives est 

un reflet de l’efficacité du produit testé sur les SGI adultes. Des comparaisons de moyennes entre les 

lots traitées et les lots témoins sont effectuées pour chaque élevage.  

 

b. Les méthodes de traitement statistique 

 

La récolte des données a débuté le 5 avril et s’est terminé mi-août. Les opg de chaque lot 

(témoin / traité pour l’élevage 1 et témoin négatif / témoin positif / traité pour l’élevage 2) ont été 

comparés entre eux à chaque étape de l’essai afin de mettre en évidence un possible effet du produit 

testé sur la diminution du nombre d’œufs de SGI dans les fèces et donc du parasitisme interne chez 

les chèvres. Plusieurs comparaisons sont alors possibles : comparer le nombre d’opg entre le lot traité 

et le lot témoin mais aussi comparer le nombre d’opg au sein du même lot traité avant et après 

traitement. Les échantillons comparés sont alors soit indépendants, soit appariés.  

 

Les analyses statistiques ont été réalisées sur le logiciel R grâce à des tests paramétriques et 

non paramétriques (avec une erreur alpha à 5%). Les tests paramétriques sont souvent plus sensibles 

mais nécessitent que la distribution des données respecte certaines conditions. Si ce n’est pas le cas, 

ou si les échantillons sont trop petits (<6), nous avons recours aux tests non paramétriques. L’analyse 

des variances (ANOVA) à un facteur sur mesures répétées (des mesures réalisées sur les mêmes sujets 

plus d’une fois) et le test de Student seront d’abord utilisés si possible. Sinon, le test de Wilcoxon-

Mann-Whitney (test non paramétrique basé sur les rangs) sera utilisé pour les comparaisons des lots 

entre eux. Le test de Wilcoxon ne nécessite aucune condition d’utilisation et est utilisé sur 

échantillons indépendants comme appariés. Ce test suppose deux hypothèses : les médianes sont 

égales, acceptée si la p-value est supérieure à 0,05 ou les médianes sont différentes si la p-value est 

inférieure à 0,05.   

 

Pour valider l’utilisation de l’ANOVA à un facteur sur mesures répétées, plusieurs hypothèses 

sont à satisfaire : 

 

▪ Aucune valeur aberrante significative, 

▪ La normalité des données opg (estimée par le test de Shapiro-Wilk), 

▪ L’égalité des variances entre les lots (par le test de Fisher ou par le test de Levene qui est 

moins sensible aux défauts de normalité). 

 

Pour valider l’utilisation du test de Student sur deux échantillons indépendants (témoin / traité) 

et sur échantillons appariés (au sein du lot traité avant et après traitement), plusieurs hypothèses sont 

à vérifier : 

 

▪ La normalité des données opg (par le test de Shapiro-Wilk), 

▪ L’égalité des variances entre les lots (par le test de Fisher), 

▪ La différence des données des deux lots suit une loi normale (cas pour échantillons appariés). 

  

Les NEC des animaux ont également été comparées pour confirmer ou infirmer un effet de 

Vitapar V sur l’état général des chèvres après traitement. Les liens entre le traitement (le lot) et les 

variables qualitatives (appréciation des éleveurs et analyse des photographies) ont été évalués grâce 

à des tableaux de contingence et le test du Chi-2 permet de déterminer la significativité des liens. 

Pour utiliser ce test, deux hypothèses sont à vérifier : valeurs non nulles et plus de 5 valeurs dans 

chaque lot.  
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Fig. 13 : Schéma de synthèse des tests statistiques réalisés en fonction des comparaisons 

recherchées 

  



c. Le test de réduction de l’excrétion fécale des œufs de strongles (Fecal Egg Count 

Reduction Test : FECRT)  

 

Le test FECRT permet d’apprécier l’efficacité d’un traitement anthelminthique sur l’excrétion 

d’œufs de SGI dans les fèces en calculant le pourcentage de réduction de l’excrétion d’œufs. Il est 

utilisé dans cet essai pour répondre à la question (1) de la problématique et pour appuyer les résultats 

obtenus après les comparaisons des nombres d’opg.  

 

Deux méthodes permettent de déterminer le FECRT avec R. La première consiste à comparer 

le nombre d’œufs de parasites excrétés par les fèces d’un lot traité avec le nombre d’œufs excrétés 

par un lot témoin au même moment. Les deux lots sont donc indépendants. La seconde consiste à 

comparer le nombre d’œufs excrétés par les fèces pour un même lot à deux moments différents (J0 et 

J7 par exemple avec J0 le jour du traitement). Les deux échantillons comparés dans ce cas-là sont 

appariés puisque ce sont les mêmes animaux.  

 

C’est le package EggCounts qui permet de comparer un lot témoin et un lot traité. La formule 

utilisée est la suivante :  

FECRT (%) = [1 - (
𝑇2

𝑇1
 x 

𝐶1

𝐶2
)] avec T2 le lot traité après traitement, T1 le lot traité avant 

traitement, C1 le lot témoin avant traitement et C2 le lot témoin après traitement.  

 

Le package BayesCount permet de comparer les échantillons d’un même lot (avant et après 

traitement) :  

FECRT (%) = ( 
OpG1−OpG2

OpG1
 ) x 100 avec OpG1 le nombre moyen d’opg chez les animaux 

avant traitement et OpG2 le nombre moyen d’opg chez les animaux après traitement.  

 

Pour réaliser ces deux mesures, le logiciel R effectue du bootstrapping.  

 

Enfin, la Fig. 13 reprend les tests utilisés pour l’analyse des données (le test paramétrique de 

Student si les conditions d’utilisation sont vérifiées, sinon le test non paramétrique de Wilcoxon et le 

test FECRT).  
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Fig. 14 : Comparaison des taux d’humidité des fèces entre lots pour les deux élevages 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Chapitre 3 : Analyse des résultats 

 
Les données individuelles recueillies sur les lots témoins (sans traitement pour les deux 

élevages), traités (avec Vitapar V pour les deux élevages) et témoin positif (avec Eprecis® pour 

l’élevage 2) sont les suivantes :  

 

▪ Coproscopies individuelles à J0, J3, J7, J21, J24 et J28 

▪ NEC à J0 et J28 

▪ Photographie de chaque chèvre à J0 et J28 

▪ Appréciation de l’éleveur à J28 

L’analyse des données repose sur la comparaison des valeurs obtenues entre le lot témoin et 

le lot traité. Différentes méthodes statistiques sont utilisées et le champ d’application de chacune sera 

discuté.  

 

Dans un premier temps, nous vérifions qu’il est possible de travailler sur la matière fraiche 

des fèces en contrôlant qu’il n’y a pas de différence significative des taux d’humidité des fèces entre 

les lots témoins et les lots traités.  

 

I. La comparaison du taux d’humidité des fèces entre lots 

 

Supposons que Vitapar V a un effet sur le parasitisme en diminuant les niveaux d’infestation, 

pouvant se traduire par des chèvres moins diarrhéiques et donc des fèces plus dures, alors il est 

nécessaire de comparer les taux d’humidité des fèces de chaque lot pour exclure les biais quant au 

nombre d’opg obtenu. En l’absence d’un effet sur le parasitisme, il est également possible de supposer 

que Vitapar V a des propriétés laxatives, rendant les fèces plus liquides. Des taux d’humidité des 

fèces différents entre les lots faussent l’interprétation des opg et alors les comparaisons de lots 

devraient se faire sur les nombres d’opg obtenus sur la matière sèche des fèces. Les comparaisons ont 

été effectuées entre tous les lots et à chaque étape de l’essai (Fig. 14). Le test paramétrique de Student 

est privilégié lors des comparaisons doubles comme dans l’élevage 1. Si les conditions d’utilisation 

de ce test ne sont pas validées, alors le test de Wilcoxon est utilisé. Une ANOVA permet cette 

comparaison dans l’élevage 2 du fait de la présence de 3 lots, le test de Kruskal-Wallis est utilisé si 

les hypothèses de l’ANOVA ne sont pas vérifiées.  

 

Dans l’élevage 1, les taux d’humidité des fèces ne sont pas significativement différents entre 

le lot témoin et le lot traité à J3, J7 et J24 (p-values du test de Student = 0,44 ; 0,99 et 0,11 

respectivement, Fig. 14). A J21 et J28, les taux d’humidité des fèces ont été comparés grâce au test 

de Wilcoxon, les données ne suivant pas une loi normale (p-values du test de Shapiro = 0,011 et 0,005 

respectivement). Il en ressort que le taux d’humidité des fèces entre le lot témoin et le lot traité n’est 

pas différent significativement (p-values du test de Wilcoxon = 0,60 et 0,32 pour J21 et J28). La 

consistance des fèces n’a donc pas changé d’un lot à l’autre par le traitement Vitapar V, il n’est pas 

nécessaire de ramener le nombre d’opg à la matière sèche des fèces et les analyses statistiques sont 

réalisées sur les nombres d’opg initiaux (obtenus sur les fèces initiales, non séchées, c’est-à-dire sur 

la matière fraiche de ces dernières).  

 

Dans l’élevage 2, le taux d’humidité des fèces des chèvres des deux lots a été comparé grâce 

au test de Kruskal-Wallis pour les étapes suivantes : J3, J7, J21 et J24. En effet, les données de taux 

d’humidité ne suivent pas une loi normale (p-values du test de Shapiro < 0,05 pour l’ensemble de ces 

données). Les p-values du test de Kruskal-Wallis sont toutes supérieures à 0,05 (Fig. 14), aucune 

différence de taux d’humidité des fèces entre les lots n’est mise en évidence. Ni le produit Vitapar V, 

ni l’anthelminthique Eprecis® n’influent sur la quantité d’eau contenue dans les fèces.   
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Fig. 15 : Nombre d’œufs par gramme de fèces du lot témoin et du lot traité par Vitapar V en 

fonction des différentes étapes de l’essai (ns = non significatif). Comparaisons réalisées avec le test 

non paramétrique de Wilcoxon (élevage 1). 

 

 

 

 

Fig. 16 : Nombre d’œufs par gramme de fèces au sein du lot traité par Vitapar V en fonction des 

différentes étapes de l’essai (ns = non significatif). Comparaisons réalisées avec le test non 

paramétrique de Wilcoxon (élevage 1). 

 

  



A J28, les données suivent une loi normale et l’homogénéité des variances est acceptée (p-

value du test de Bartlett = 0,17). L’ANOVA est réalisée et une p-value non significative de 0,35 

atteste d’une absence de différence entre les taux d’humidité des fèces des 3 lots.  

 

Pour conclure, les fèces entre les lots sont homogènes, il n’y a donc pas de biais introduits par 

une différence de taux d’humidité des fèces dans l’interprétation des nombres d’opg entre les lots 

traités et témoins. Il est ainsi possible de comparer les nombres d’opg obtenus sur la matière fraiche.  

 

II. L’effet de Vitapar V sur le nombre d’œufs de strongles gastro-intestinaux dans les fèces 

1. Comparaison du lot traité avec le lot témoin de l’élevage 1 

 

Les hypothèses du test de Student ne sont pas satisfaites, 4 distributions sur 12 ne suivent pas 

une loi normale (annexe 8(a)). La présence d’outliers (valeurs extrêmes) atteste d’une asymétrie et 

d’un défaut de normalité, en cohérence avec les p-values obtenues avec le test de Shapiro. 

L’homogénéité des variances est respectée mais les premières hypothèses ne le sont pas, le recours 

aux tests non-paramétriques a été nécessaire. La Fig. 15 représente les comparaisons deux à deux du 

lot témoin avec le lot traité en fonction des étapes de l’essai, effectuées avec le test de Wilcoxon. Une 

vérification préalable de l’absence de différences entre lot témoin et lot traité à J0 a été réalisée (p-

value = 0,95). Les deux lots peuvent alors être considérés comme provenant d’une même population 

ou d’un même troupeau (ce qui est le cas) et permettre des comparaisons à la suite du traitement.  

 

Finalement, aucune différence significative n’est relevée entre le lot traité et le lot témoin de 

ce premier élevage de J3 à J28 (tests de Wilcoxon, p-value J3 = 0,95 ; p-value J7 = 0,72 ; p-value J21 

= 0,95 ; p-value J24 = 0,64 et p-value J28 = 0,32). Ces premières analyses mettent en avant une non-

efficacité de Vitapar V sur la diminution du nombre d’opg dans les fèces pour l’essai réalisé ici.  

 

Il semble que les nombres d’opg des deux lots diminuent au cours du temps (d’après la 

tendance du boxplot). C’est pourquoi il est intéressant de comparer ensuite les opg au sein du lot traité 

seulement (cf paragraphe suivant, Fig. 16) et au sein du lot témoin pour permettre de déterminer si la 

diminution est significative. En effet, si une diminution significative est observée au sein des deux 

lots alors un facteur externe (alimentation, dynamique de l’infestation parasitaire…) a pu influencer 

le nombre d’opg obtenu. 

 

2. Evolution du nombre d’opg dans le lot traité de l’élevage 1 au cours du temps 

 

Au sein du lot traité par Vitapar V (Fig. 16), aucune différence significative entre les étapes 

du protocole n’est mise en avant concernant le nombre d’opg lors des analyses coprologiques, ni entre 

J0-J3 et J0-J7 ni entre J21-J24 et J21-J28 (p-value J0-J3 = 1 ; p-value J0-J7 = 0,95 ; p-value J21-J24 = 

0,57 ; p-value J21-J28 = 0,46). Une diminution dans le nombre d’opg au cours du temps est donc 

exclue. Ces résultats sont similaires au lot témoin (annexe 9(a)). La tendance à la diminution des 

nombres d’opg observée pour les deux lots au fil du temps n’est pas significative.    
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Fig. 17 : Comparaison des nombres d’œufs de SGI par gramme de fèces entre les trois lots en 

fonction des différentes étapes de l’essai (élevage 2). Significativité : * lorsque p-value < 0,05, ** 

lorsque p-value < 0,01, *** lorsque p-value < 0,001, ns = non significatif. 

Fig. 18 : Nombre d’œufs par gramme de fèces au sein du lot traité par Vitapar V en fonction des 

différentes étapes de l’essai (ns = non significatif, * = différence significative). Comparaisons 

réalisées avec le test non paramétrique de Wilcoxon (élevage 2). 



3. Comparaison du lot traité avec le lot témoin négatif et du lot traité avec le lot témoin 

positif (Eprecis®) dans l’élevage 2  

 

Les différences dans les nombres d’opg entre les trois lots sont représentées sur la Fig. 17.  

Les trois lots sont comparés entre eux à chaque étape de l’essai. A J0, aucune différence significative 

n’a pu être mise en avant entre les moyennes des différents lots, vérifiant ainsi leur homogénéité au 

début de l’essai (Fig. 17). Le test de Wilcoxon est utilisé pour les comparaisons entre les lots car les 

données opg ne suivent pas toutes une loi normale, empêchant l’utilisation du test de Student (annexe 

8(b)). 

 

a. Comparaison lot traité (Vitapar V) / lot témoin négatif  

Aucune différence significative n’est mise en évidence entre le lot traité (en bleu sur le 

graphique) et le lot témoin (en vert sur le graphique) à J3 (p-value J3 = 1) ni à J7 (p-value J7 = 0,96). 

De J3 à J21 il y a une augmentation du nombre d’opg avec un pic à J21. Cette augmentation est 

similaire pour ces deux lots et les différences entre lots ne sont pas significatives. Cette analyse 

confirme une absence d’effet de Vitapar V sur la diminution du nombre d’opg dans le cadre de cet 

essai. 

 

A partir de J21 et jusqu’à J28 (après le pic), une diminution du nombre d’opg du lot traité est 

observée visuellement (moyenne opg J21 : 3981, moyenne opg J24 : 2450, moyenne opg J28 : 1862). 

Cependant, les nombres d’opg entre le lot traité et le lot témoin négatif ne sont pas significativement 

différents (p-value J21 = 1 ; p-value J24 = 0,27 et p-value J28 = 0,1).  

 

b. Comparaison lot traité / lot témoin positif (Eprecis®) 

Un effet d’Eprecis® (en rouge sur le graphique) sur la diminution des nombres d’opg est 

rapidement observé à J3, c’est-à-dire trois jours après le traitement (moyenne opg J3 : 62,5). De J0 à 

J28, les nombres d’opg entre le lot Vitapar V et le lot Eprecis® sont différents significativement avec 

des niveaux d’infestation beaucoup plus bas pour le lot témoin positif. A J28 cependant, la différence 

est toujours significative mais de façon moins prononcée (p-value < 0,05), c’est-à-dire que le nombre 

d’opg chez les chèvres du lot Vitapar tend à diminuer et à se rapprocher du nombre d’opg présent 

chez les chèvres du lot Eprecis®.  

 

c. Evolution du nombre d’opg dans le lot traité de l’élevage 2 au cours du temps 

 

Au sein du lot traité seul (Fig. 18), et à chaque étape de l’essai, les nombres d’opg ne sont pas 

différents significativement, à part entre J21 et J28 (p-value < 0,05). Cette diminution peut être reliée 

à un effet de Vitapar V après la seconde administration à J21. De plus, aucune différence significative 

n’est observée entre les nombres d’opg au sein du lot témoin seul (annexe 9(b)). Cela permettrait de 

conclure à un effet de Vitapar V. Cependant, lors de la comparaison des deux lots (partie 3.a.) aucune 

différence significative n’était relevée. Ainsi, malgré une diminution significative entre J21 et J28 

pour le lot traité, l’absence de différence significative entre les deux lots conduit à penser qu’il y a 

probablement une diminution dans le lot témoin également mais que celle-ci n’a pas été observée de 

façon significative.  
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Tableau VII : Résultats du FECRT (taux de réduction de l’excrétion d’œufs et son intervalle de 

confiance) entre le lot traité et le lot témoin négatif et entre le lot témoin positif (Eprecis®) et le lot 

témoin négatif 

Package  

EggCounts    

J3 J7 J24 J28 

 

Elevage 1 / 

Vitapar V - témoin 

 

Elevage 2 / 

Vitapar V - témoin 

 

Elevage 2 / 

Eprecis - témoin 

 

-28,4% 
(-176,7 ; 40,4) 

 

-6,7% 
(-100,2 ; 43,1) 

 

97,8% 
(95,2 ; 99) 

 

4,9% 
(-96,1 ; 53,8) 

 

9,9% 
(-71,2 ; 52,6) 

 

95,2% 
(87,6 ; 98,1) 

 

-41,6% 
(-249,3 ; 42,6) 

 

34,8% 
(-37,5 ; 69,1) 

 

-51,7% 
(-207,1 ; 52,1) 

 

51,3% 
(-2,8 ; 76,9) 

Si FECRT > 95% : efficacité du produit, si FECRT entre 80 et 95% : résistance supposée, si 

FECRT < 80% : résistance avérée et/ou inefficacité du traitement  

 

 

 

 

Tableau VIII : Résultats du FECRT (taux de réduction de l’excrétion d’œufs et son intervalle de 

confiance) entre avant et après traitement pour le lot traité et le lot témoin positif 

Package  

BayesCount   

J0 - J3 J0 - J7 J21 - J24 J21 - J28 

 

Elevage 1 / 

Vitapar V 

 

Elevage 2 / 

Vitapar V 

 

Elevage 2 / 

Eprecis  

 

-10% 
(-115,4 ; 44,2) 

 

-1% 
(-80,4 ; 41,2) 

 

97,6% 
(95,8 ; 98,9) 

 

-1,8% 
(-87,6 ; 44,5) 

 

-1,1% 
(-78,3 ; 40) 

 

93,8% 
(88,1 ; 97,7) 

 

8,2% 
(-90,1 ; 55,2) 

 

38,6% 
(-10,4 ; 65,6) 

 

20,7% 
(-47,9 ; 57,4) 

 

53,4% 
(15,4 ; 74,8) 

Si FECRT > 95% : efficacité du produit, si FECRT entre 80 et 95% : résistance supposée, si 

FECRT < 80% : résistance avérée et/ou inefficacité du traitement  

 

  



III.  L’efficacité de Vitapar V évaluée par le test de réduction de l’excrétion fécale d’œufs de 

strongles gastro-intestinaux (FECRT) 

 

Le test FECRT est utilisé initialement pour mettre en évidence des résistances de SGI face à 

des anthelminthiques conventionnels. Un taux de réduction supérieur à 95% (avec la borne inférieure 

de l’intervalle de confiance supérieure à 90%) atteste d’une efficacité du produit utilisé alors qu’un 

taux de réduction situé entre 80 et 95% est un signe d’une probable résistance à l’anthelminthique. 

Lorsque le taux de réduction de l’excrétion d’œufs est inférieur à 80% alors il y a une résistance à 

l’anthelminthique utilisé. Son efficacité diminue également mais elle n’est pas nulle.  

 

Pour des mélanges commerciaux à base d’extraits de plantes tels que Vitapar V, ce test peut 

être utilisé pour déterminer son potentiel anthelminthique. Il n’est alors pas possible de parler de 

résistance lorsque le taux de réduction est inférieur à 95%. Son efficacité est nulle lorsque le taux de 

réduction est inférieur ou égal à zéro.   

 

Pour rappel, deux packages ont été utilisés pour cette analyse, EggCounts et BayesCount. Le 

premier compare les nombres d’opg entre les lots, le second compare les nombres d’opg au sein du 

lot traité entre avant et après traitement. Le but étant de mettre en vis-à-vis les résultats obtenus par 

ces deux méthodes.  

 

1. Le test FECRT effectué avec le package EggCounts 

 

Les résultats des tests FECRT réalisés avec le package EggCounts (tableau VII) ne montrent 

aucune efficacité de Vitapar V sur la réduction du nombre d’œufs de SGI dans les fèces au sein de 

l’élevage 1. Les pourcentages négatifs signifient que le nombre d’opg est plus élevé pour le lot traité 

que pour le lot témoin d’où une réduction négative lors de la comparaison des deux lots, attestant 

d’une efficacité nulle de Vitapar V. Une réduction maximale de 4,9% est observée à J7 mais ce 

pourcentage est trop faible pour conclure à un effet de Vitapar V. Dans l’élevage 2, les taux de 

réduction de l’excrétion d’œufs augmentent de J7 à J28 avec un maximum à 51,3%. Cela signifie que 

le nombre d’opg excrétés a diminué de moitié. Il est possible de supposer que Vitapar V a un effet 

sur la diminution du nombre d’œufs de SGI excrétés. De plus, ces taux de réductions à J24 et J28 sont 

cohérents vis-à-vis des résultats obtenus ci-dessus (partie 3.a.) : un nombre d’opg qui diminue à partir 

de J21 pour le lot Vitapar V (non significatif par rapport au lot témoin négatif mais des p-values qui 

se rapprochent de 0,05 et donc de la significativité).  

 

L’efficacité du produit Eprecis® dans l’élevage 2 démontre l’intérêt d’avoir considéré ce lot 

comme témoin positif. En effet, une réelle efficacité est observée, notamment à J3 avec un taux de 

réduction supérieur à 95% et un intervalle de confiance élevé. Néanmoins, à J7, le taux de réduction 

de l’excrétion diminue, il est certes supérieur à 95% mais l’intervalle de confiance n’est plus supérieur 

à 90% (borne inférieure) et de ce fait il est possible de remettre en question son efficacité sur le long 

terme, malgré sa rémanence de 3 semaines. Les SGI n’ont pas présenté de résistances dans le cadre 

de cet essai à J3 mais la question peut se poser à J7.  

 

2. Le test FECRT effectué avec le package BayesCount 

 

Les résultats des tests FECRT réalisés avec le package BayesCount (tableau VIII) montrent 

des taux de réduction de l’excrétion d’œufs négatifs pour les lots Vitapar V des deux élevages entre 

J0 et J3 et entre J0 et J7. Cela signifie qu’à J3 et J7, les nombres d’opg étaient plus élevés que ceux à 

J0 au sein de ces lots de chèvres et donc Vitapar V ne présente aucun effet sur le nombre d’œufs de 

SGI excrétés dans les fèces. Les taux de réduction sont ensuite positifs pour l’élevage 1 (par rapport 

aux résultats FECRT avec le package EggCounts) car la comparaison ne s’effectue plus avec le lot  
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Fig. 19 : Comparaison des NEC (NS = note sternale en bleu et NL = note lombaire en rouge) entre 

J0 et J28 au sein des lots traités par Vitapar V et des lots témoins négatifs (p-values indiquées, si p-

value <0,05 alors la différence est significative) 

 



témoin. A partir de J21, l’efficacité de Vitapar V sur la réduction du nombre d’œufs excrétés 

augmente pour les deux élevages (de 8,2 à 20,7% pour l’élevage 1 et de 36,8 à 53,4% pour l’élevage 

2). La réduction est plus marquée dans le lot de chèvres de l’élevage 2, ainsi Vitapar V à un effet plus 

important sur les chèvres de cet élevage que dans l’élevage 1.  

 

Eprecis® présente une efficacité de J0 à J3, c’est-à-dire directement après le traitement. 

Cependant, comme pour les résultats avec le package EggCounts, son efficacité diminue à J7 et est 

inférieure au seuil de 95% établie pour écarter une résistance. Il est difficile de conclure quant à la 

suspicion de résistance.   

 

IV.  L’effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres 

 

Les données analysées ici sont la NEC, une variable quantitative, l’analyse des photographies 

et l’appréciation des éleveurs, des variables qualitatives. Le boxplot est la représentation graphique 

utilisée pour montrer la comparaison des NEC entre J0 et J28. Des tables de contingence permettent 

de mettre en avant le lien entre l’analyse des photographies et le traitement, de même pour 

l’appréciation des éleveurs et le traitement. Le test du Chi2 permettra de justifier ces liens en évaluant 

la significativité entre les lots. Ce test est utilisé pour les deux variables qualitatives puisque les 

conditions d’utilisation de ce test sont validées : des valeurs non nulles et plus de 5 valeurs par lot.  

 

1. La comparaison des notes d’état corporel (NEC) entre J0 et J28  

 

Les données NEC ne suivent pas une loi normale (toutes les p-values sont < 0,05 avec le test 

de Shapiro et les points ne sont pas alignés le long de la droite). Le test alternatif de Wilcoxon est 

utilisé. Les NEC des chèvres du lot témoin ont également été comparées entre J0 et J28 pour 

éventuellement mettre en évidence l’effet d’un facteur externe qui pourrait être à l’origine d’une 

augmentation ou d’une diminution des notes sternales et lombaires et qui constituerait un biais dans 

les résultats du lot traité par Vitapar V.   

 

a. Comparaison des NEC entre J0 et J28 au sein du lot traité dans les deux élevages  

 

 Aucune différence significative n’est mise en avant entre les NEC sternales et lombaires entre 

J0 et J28 pour les lots traités des deux élevages suivis (Fig. 19). Il est possible de conclure à une 

absence d’effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres pour cet essai. Néanmoins, visuellement, 

les NEC des chèvres du lot traité de l’élevage 1 sont plus basses à J28 qu’à J0. L’état global de ce lot 

de chèvres s’est dégradé. De plus, les résultats précédents montrent que les chèvres du lot traité ont 

autant d’opg que les chèvres du lot témoin. Ainsi un effet de Vitapar V sur une amélioration de l’état 

général des chèvres par une diminution du niveau d’infestation est peu probable. L’état des chèvres 

du lot traité de l’élevage 2 n’évolue pas et reste stable visuellement sur le graphique.   

 

b. Comparaison des NEC entre J0 et J28 au sein du lot témoin négatif dans les deux 

élevages  

 

Aucune différence significative n’est mise en avant entre les NEC sternales et lombaires entre 

J0 et J28 pour le lot témoin de l’élevage 1 (Fig. 19). Cependant, comme pour le lot traité, la tendance 

des NEC du lot témoin de l’élevage 1 à diminuer au cours du temps est observée visuellement sur le 

graphique.  
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Tableau IX : Table de contingence pour établir le lien entre le lot (Vitapar V, témoin négatif et 

témoin positif Eprecis®) et l’analyse des photographies à J28 

 

Analyse de la photographie  Lot défini pour l’essai 

Témoin Traité Eprecis® 

Elevage 1 : 

Nombre de chèvres en meilleur état 

(Différence notable entre J0 et J28) 

 

Nombre de chèvres en même état  

(Pas de différence entre J0 et J28) 

 

Elevage 2 : 

Nombre de chèvres en meilleur état 

(Différence notable entre J0 et J28) 

 

Nombre de chèvres en même état  

(Pas de différence entre J0 et J28) 

 

 

1 
(14,3%) 

 

6 
(85,7%) 

 

 

6 
(75%) 

 

2 
(25%) 

 

2 
(25%) 

 

6 
(75%) 

 

 

7 
(87,5%) 

 

1 
       (12,5%) 

 

/ 

 

 

/ 

 

 

 

7 
(87,5%) 

 

1 
(12,5%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Au contraire, les notes sternales et lombaires augmentent visuellement sur le graphique pour 

les chèvres témoins de l’élevage 2 (avec une différence significative entre les notes lombaires, p-

value du test de Wilcoxon = 0,035). Le lot témoin n’ayant pas reçu le traitement à Vitapar V, cette 

augmentation de la NEC lombaire ne peut pas s’expliquer par le produit testé. Elle peut cependant 

être reliée à la mise à l’herbe au cours de l’essai et donc une alimentation plus riche, améliorant de ce 

fait l’état général des chèvres. Les deux lots sont conduits de la même façon et aucune différence n’a 

été observée pour le lot traité.  

 

Finalement, au cours de l’expérimentation, nous avons constaté globalement une dégradation 

de l’état corporel des animaux de l’élevage 1 quel que soit le lot, avec des niveaux d’infestation 

toujours élevés. Les résultats obtenus dans les deux élevages ne sont pas comparables, premièrement 

puisque l’alimentation n’est pas la même, deuxièmement parce que la mise à l’herbe ne s’est pas faite 

au même moment car en montagne les conditions climatiques ont retardé la sortie des chèvres. La 

mise à l’herbe des chèvres de l’élevage 2 pendant notre étude est un facteur externe qui a biaisé les 

résultats ici obtenus.  

 

2. La comparaison des photographies prises à J0 et J28 et son lien avec le traitement 

Vitapar V 

 

Deux photographies par chèvre ont été prises à J0 puis à J28 pour noter une éventuelle 

différence après traitement. Si les chèvres ont un poil moins piqué et/ou sont en meilleur état (avec 

plus de gras au niveau des lombaires), alors elles sont considérées comme étant en meilleur état, sinon 

leur état est le même à J0 et J28. Le tableau IX présente le nombre et la proportion de chèvres par lot 

pour lesquelles les photographies ont montré une évolution de l’état général et celles pour lesquelles 

les photographies n'ont pas permis de dire que l’état s’est amélioré.  

 

Dans l’élevage 1, 14,3% des chèvres du lot témoin et 25% des chèvres du lot traité sont en 

meilleur état à J28. Cependant, les effectifs de ces deux lots ne sont pas égaux puisqu’une chèvre du 

lot témoin est écartée de l’essai dû à un traitement réalisée sur cette dernière. Malgré une proportion 

de chèvres en meilleur état plus important dans le lot traité, la différence avec le lot témoin n’est pas 

significative (p-value du test de Chi2 = 0,74). Il n’est donc pas possible de conclure à un effet de 

Vitapar V sur l’état général des chèvres à travers l’analyse des photographies.  

 

Au sein de l’élevage 2, 75% des chèvres du lot témoin négatif, 87,5% des chèvres du lot traité 

par Vitapar V et 87,5% des chèvres du lot témoin positif Eprecis® sont en meilleur état à J28 après 

l’analyse des photographies. Les pourcentages sont élevés pour tous les lots mais il y a moins de 

chèvres en meilleur état au sein du lot témoin négatif. Cependant, le test de Chi-2 permet de tester le 

lien entre analyse des photographies et le lot et sa p-value de 0,74, largement supérieure à 0,05 atteste 

d’une absence d’effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres évalué à travers l’analyse des 

photographies.  

 

Les chèvres de l’élevage 2 sont ainsi en meilleur état global que les chèvres de l’élevage 1, ce 

qui est cohérent avec les résultats obtenus lors de la comparaison des NEC. Cependant, comme les 

résultats sont similaires pour les trois lots de l’élevage 2, il est possible de supposer que les traitements 

ne sont pas à l’origine du meilleur état des chèvres. Ici encore, comme pour la NEC, il est plus 

probable que l’amélioration de l’état général des chèvres soit liée à la mise à l’herbe des animaux de 

l’élevage 2 pendant l’étude. Enfin, l’analyse des photographies ne permet pas de mettre en évidence 

un effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres et donc l’hypothèse qui postule que le traitement 

améliore le poil et l’état des chèvres peut être infirmée. 
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Tableau X : Table de contingence pour établir le lien entre le lot (Vitapar V et témoin négatif) et 

l’appréciation des chèvres par les éleveurs 

 

Appréciation de l’éleveur  Lot défini pour l’essai 

Témoin Traité 

Elevage 1 : 

Nombre de chèvres considérées 

non traitées  

 

 

Nombre de chèvres considérées 

traitées 

 

Elevage 2 : 

Nombre de chèvres considérées 

non traitées  

 

 

Nombre de chèvres considérées 

traitées 

 

5 
(71,4%) 

 

 

2 
(28,6%) 

 

 

7 
(87,5%) 

 

 

1 
(12,5%) 

 

 

8 
(88,9%) 

 

 

1 
(11,1%) 

 

 

1 
(12,5%) 

 

 

7 
(87,5%) 

 

 

 

 

 

  



3. L’appréciation de l’état des chèvres par les éleveurs  

 

 En fin d’essai, une fiche d’appréciation donnée aux éleveurs permet d’avoir un retour sur leur 

impression quant à l’état de leurs chèvres et ainsi savoir s’il existe un lien entre le traitement et la 

perception des éleveurs. Par l’observation de différents critères propres à chacun (poil piqué, 

amaigrissement, production laitière, etc), les éleveurs essayent d’alloter les chèvres en fonction des 

lots conçus pour l’essai. Pour cela, ils n’ont pas eu accès à la liste des chèvres pendant toute la durée 

de l’étude et ne savent donc pas lesquelles appartiennent au lot témoin et celles qui appartiennent au 

lot traité. Le test de Chi-2 permet de savoir si le lien entre l’appréciation de l’éleveur et le lot est 

significatif ou non. Cependant, les résultats de cette partie ont été biaisé par l’appréciation de l’éleveur 

1 car il n’a pas alloté ses chèvres dans deux lots de même effectif. En effet, l’éleveur a considéré que 

toutes les chèvres en moins bon état appartenaient au lot témoin.  

 

 L’éleveur 2 se base principalement sur le poil piqué et l’état général de ses chèvres (plutôt 

maigre ou plutôt grasse). Il ne prend pas en considération les chèvres du lot témoin positif, elles sont 

traitées à l’Eprecis® et marquées sur le dos pendant l’étude et ainsi reconnaissables. Sur les 8 chèvres 

du lot traité par Vitapar V et sur les 8 chèvres du lot témoin, 7 sont à chaque fois allotées correctement 

(87,5%) par l’éleveur (tableau X). Le test de Chi-2, avec une p-value largement inférieure à 0,05 (p-

value = 0,01) atteste d’une relation entre l’appréciation de l’éleveur et le lot traité et donc le 

traitement. L’éleveur allote de façon très juste ses chèvres en fonction de leur lot. Vitapar V semble 

avoir un effet sur l’état des chèvres d’après l’observation du troupeau par l’éleveur 2.  

 

 L’éleveur 1 se base sur les mêmes paramètres que l’éleveur 2 pour observer et apprécier ses 

chèvres. Cependant, aucun lien n’existe entre son appréciation des chèvres et les lots des chèvres (p-

value du test du Chi2 = 1). L’éleveur 1 estime que la plupart de ses chèvres ne sont pas traitées car il 

n’observe aucune différence au niveau de l’état général et du poil des animaux. 

 

 L’appréciation par les éleveurs est exploratoire et les avis sont aléatoires comme le précise 

l’éleveur 2. En effet, son avis a été biaisé par les conditions climatiques et la sortie à l’herbe des 

chèvres. De plus, certains critères utilisés par l’éleveur 1 pour alloter ses chèvres n’ont pas de rapport 

direct avec le traitement : la mise-bas des chèvres. En effet, deux chèvres du lot témoin ont été 

appréciées correctement par l’éleveur mais dans ces remarques, il les trouve peu grasses à cause de 

leurs mises-bas récentes. L’éleveur 1 n’a pas séparé ses chèvres dans deux lots de même effectif mais 

a juste considéré leur état général en supposant qu’elles appartiennent toutes au lot témoin lorsque 

leur état ne s’est pas amélioré.  

 

V. L’identification des strongles gastro-intestinaux présents avant et après traitement pour 

déterminer un effet spécifique de Vitapar V, notamment sur Haemonchus contortus  

 

Une identification sur les critères morphologiques des larves au stade L3 a été réalisée par 

observation au microscopique après coproculture. Cette identification concerne les larves L3 

présentes à J0 dans l’élevage 1. Pour ce faire, 100 larves ont été identifiées et les proportions des 

espèces présentes sont les suivantes : 2% de Trichostrongylus colubriformis, 4% de Chabertia ovina, 

10% de Teladorsagia circumcincta, et 84% d’Haemonchus contortus. Ce dernier est le strongle 

gastro-intestinal le plus présent dans cet élevage, en adéquation avec les conditions climatiques de 

plaine propices à son développement.  

 

Maintenant, l’identification des larves L3 au moyen de la qPCR permet d’obtenir les 

proportions de chaque espèce dans les deux élevages de manière plus rapide et plus fiable. La Fig. 20 

montre que les résultats obtenus par identification microscopique sont très proches des résultats 

obtenus par qPCR : 2% et 3% de T. colubriformis, 10% et 9% de T. circumcincta et 84% face à 88% 

d’H. contortus. 
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Fig. 20 : Identification des larves L3 présentes dans les fèces des deux lots de chèvres (élevage 1) 

 

 

 

 

Fig. 21 : Identification des larves L3 présentes dans les fèces des deux lots de chèvres (élevage 2)  
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L’identification par observation au microscope a été abandonnée par la suite et toutes les 

proportions ont été obtenues par qPCR (annexe 10). Trois espèces de strongles gastro-intestinaux 

peuvent être identifiées : H. contortus, T. circumcincta et T. colubriformis car au sein du laboratoire 

du FiBL France, des gammes étalons de ces trois espèces pures sont disponibles pour la comparaison 

avec les espèces de SGI présentes dans les deux élevages suivis.  

 

 Les figures 20 et 21 présentent les résultats pour les deux élevages. H. contortus est largement 

dominant dans les deux troupeaux de chèvres infestées (au minimum 88% et au maximum 99% d’H. 

contortus retrouvés). Les proportions d’H. contortus sont d’autant plus élevés dans l’élevage 2. Les 

deux espèces T. circumcincta et T. colubriformis sont très peu présentes dans l’élevage 1 et quasi 

introuvables dans l’élevage 2.  

 

 Dans l’élevage 1 (Fig. 20), H. contortus est légèrement plus présent dans le lot traité, de J0 à 

J28, comparé au lot témoin. Un effet de Vitapar V sur la présence de ce SGI est donc exclu. Au sein 

des fèces des chèvres de l’élevage 2 (Fig. 21), la diminution du pourcentage d’H. contortus dans le 

lot traité est seulement de 1% par rapport au lot témoin. Vitapar V n’a pas permis une diminution de 

la présence d’H. contortus, ni dans l’élevage 1 ni dans l’élevage 2.  

  

Conclusion : 

 

Pour commencer les analyses, des vérifications ont été effectuées pour justifier la comparaison 

des nombres d’opg obtenus sur la matière fraiche des fèces. Les taux d’humidité des fèces de tous les 

lots par élevages ont été comparés et il en ressort que la consistance des fèces n’a pas changé après 

le traitement par Vitapar V. Ensuite, lors de la comparaison des nombres d’opg obtenus avant et après 

traitement et entre les lots témoins et les lots traités, il n’y a aucune différence significative relevée. 

Le traitement Vitapar V n’est pas efficace sur les nombres d’opg obtenus lors des analyses 

coprologiques pendant cet essai.  

 

Le test FECRT a permis d’évaluer la réduction du nombre d’œufs de SGI excrétés par les 

fèces après le traitement et de déterminer la présence de résistances envers l’anthelminthique 

Eprecis® utilisé pour le lot témoin positif. Les résultats montrent que les taux de réduction de 

l’excrétion d’œufs sont très faibles voir nuls et négatifs pour les chèvres du lot traité par Vitapar V 

de l’élevage 1. Les taux de réduction de l’excrétion sont plus élevés au sein du lot traité par Vitapar 

V de l’élevage 2, jusqu’à 53,4% avec le package BayesCount. Vitapar V semble donc présenter un 

effet sur la réduction du nombre d’œufs excrétés. Des tests statistiques n’ont pas pu être réalisés et 

ainsi la significativité des résultats n’est pas évaluée. Eprecis® est efficace à J3 au sein de l’élevage 

2 avec des taux de réduction supérieurs à 95%, le seuil en-dessous duquel une suspicion de résistance 

est faite. A partir de J7, l’efficacité d’Eprecis® diminue et il est possible de suspecter une résistance.  

 

L’état général des chèvres a ensuite été évalué via différents critères : la NEC, l’analyse des 

photographies des chèvres et l’appréciation des chèvres par les éleveurs. En effet, ces critères peuvent 

être reliés à plusieurs symptômes liés au parasitisme tels que l’amaigrissement ou le poil piqué. Les 

NEC ne se sont pas améliorées de J0 à J28 pour toutes les chèvres de l’élevage 1, elles (NEC sternale 

et NEC lombaire) semblent même diminuer pour tout le troupeau de cet élevage. Au sein de l’élevage 

2, les NEC des chèvres du lot traité restent stables, l’état général des chèvres ne s’améliore pas mais 

ne se dégrade pas non plus. Au contraire, la NEC lombaire des chèvres du lot témoin augmente 

significativement entre J0 et J28. Cependant, ce résultat ne peut s’expliquer par le traitement mais 

plutôt par la mise à l’herbe des animaux au cours de l’étude menée. Ce facteur externe entraîne une 

meilleure alimentation des chèvres avec une herbe jeune, feuillue et de qualité.  

 

Aucun lien n’a été mis en avant entre l’analyse des photographies (observation du poil piqué 

et du gras au niveau des lombaires) et le traitement. Il n’y a pas de différence entre le nombre de   
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chèvres en meilleur état au sein des lots. L’appréciation des chèvres par l’éleveur 1 n’a pas montré 

un effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres. En revanche, l’éleveur 2 allote de façon très juste 

ses chèvres, et un lien significatif entre son appréciation et le traitement est observé. Ce résultat est 

très intéressant car il semblerait que Vitapar V a un effet sur les chèvres lorsque l’éleveur 2 observe 

l’état général de ses chèvres et les allote en fonction des lots définis pour l’essai.  

 

Enfin, l’identification des strongles gastro-intestinaux présents dans ces deux élevages par la 

machine qPCR montre qu’Haemonchus contortus est le strongle le plus présent face à T. circumcincta 

et T. colubriformis. Plus de 88% des strongles présents dans ces deux élevages sont de l’espèce H. 

contortus. Il n’y a pas de différence entre les lots témoins et les lots traités en termes d’espèces 

présentes, un effet de Vitapar V sur la diminution de la présence de ce parasite hématophage en 

particulier est donc exclu.  

 

 

 Chapitre 4 : Discussions et perspectives 
 

L’objectif de cette étude était d’évaluer dans quelle mesure les produits à base de plantes et 

notamment Vitapar V (produit commercialisé par BioArmor) avaient un impact sur les SGI des 

chèvres et plus spécifiquement sur Haemonchus contortus. Pour y répondre, deux lots témoins et 

deux lots traités issus de deux élevages différents ont été comparés. Il est important de rappeler que 

le protocole a été adapté pour l’élevage 2 avec la constitution d’un lot témoin positif traité par 

l’anthelminthique Eprecis®.  

 

I. Discussion sur l’analyse des données et les résultats obtenus 

 

1. L’effet de Vitapar V sur les strongles gastro-intestinaux des chèvres  

 

Les résultats obtenus dans le cadre de cette étude n’ont pas mis en évidence d’efficacité 

significative de Vitapar V sur les SGI des chèvres des deux élevages. Il n’y a pas de diminution du 

nombre d’opg dans les lots traités comparés au lots témoins. Ces résultats sont similaires à ceux 

obtenus par Burke et al. (2009) sur l’étude de l’effet d’un produit commercial également à base d’ail 

sur les SGI des chevreaux. En effet, un premier essai consistait à administrer par voie orale du jus 

d’ail du commerce à des chevreaux, le second du jus d’ail frais ou des bulbes d’ail. Les lots témoins 

ne recevaient que de l’eau. Les nombres d’opg n’étaient pas différents significativement entre les lots 

pour le second essai chez les chevreaux tout comme pour les chèvres de notre essai. En revanche, une 

diminution significative du nombre d’opg est observée à J7 pour le premier essai mais celle-ci n’est 

plus significative à partir de J14. Mis à part la diminution du nombre d’opg dans le premier essai de 

Burke et al. (2009), l’ail ne présente ici pas d’effet sur les SGI des caprins. La proportion d’ail 

contenue dans Vitapar V n’est pas connue, ainsi une absence d’efficacité pourrait être reliée à une 

proportion d’ail trop faible dans ce produit. Vitapar V contient également du thym (Thymus vulgaris) 

en quantité inconnue. L’étude de Ferreira et al. (2016) sur l’effet de cette plante (thym) sous forme 

d’huile essentielle ne montre aucune diminution du nombre d’opg chez des agneaux à des doses 

conséquentes de 75, 150 et 300 mg/ kg de poids vif. L’utilisation de thym ne montre pas d’efficacité 

sur les nombres d’opg, ni dans notre essai, ni dans celui de Ferreira et al. (2016). En revanche, in 

vitro, le thym a prouvé son intérêt sur l’inhibition de l’éclosion des œufs de SGI et sur la mortalité 

des larves (Ferreira et al., 2016 ; Saha et Lachance, 2020). Luginbuhl et al. (2006) ont également 

démontré une absence d’efficacité d’un vermifuge commercial à base de plantes administré oralement 

à des chèvres. Dans cette dernière étude, le lot témoin positif traité au fenbendazole (de la famille des 

benzimidazoles) ne montre pas de diminution du nombre d’opg dû à la présence d’une population de 

SGI résistante à l’anthelminthique. L’anthelminthique utilisé dans le cadre de notre essai, Eprecis®, 

a montré son efficacité à J3 (3 jours après traitement) mais à partir de J7 il est possible également de  
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suspecter des résistances car le taux de réduction calculé par le test FECRT est en dessous du seuil 

de 95% avec la borne inférieure de l’intervalle de confiance en dessous de 90% (Coles et al., 1992).  

Une seconde étude de Burke et al. (2008) montre une augmentation du nombre d’opg dans les 

fèces après le traitement par un vermifuge à base de plantes chez des chèvres qui pâturent pendant 

l’essai. Ce résultat peut être mis en parallèle avec les résultats obtenus dans le cadre de notre étude 

au sein de l’élevage 2. En effet, nous observons une augmentation des nombres d’opg, notamment à 

J21, dans l’élevage 2. Ce pic peut s’expliquer par la mise à l’herbe des chèvres à J7 (le 1er juin). En 

effet, les chèvres se sont infestées de nouveau par contact avec des parcelles abritant des parasites au 

stade L3 ayant survécu l’hiver par hypobiose. Des parcelles très infestées dans l’étude de Burke et al. 

(2008) peuvent être la cause d’une augmentation du nombre d’opg chez les chèvres traitées. Une fois 

avalées par les animaux, les larves L3 se développent en larves L4 puis L5 puis en adultes qui pondent 

des œufs. Cette période pré-patente, de l’ingestion des larves L3 à l’excrétion des œufs par les vers 

adultes (Fig. 1, cycle des strongles gastro-intestinaux) est d’environ 3 semaines mais peut être plus 

rapide si les conditions climatiques sont très favorables. Il est ainsi possible de penser que les œufs 

excrétés sont visibles lors des analyses coprologiques à J21 et J24 chez les chèvres de l’éleveur 2. La 

mise à l’herbe est un facteur externe qu’il faudrait éviter pour une prochaine étude car les résultats 

obtenus sont biaisés. 

 

L’absence d’effet observé pourrait s’expliquer par des composés non actifs sur les SGI. L’ail 

et le thym ont été testés dans plusieurs études, in vitro et in vivo mais les résultats sont très contrastés 

et certaines études comme celles de Worku et al. (2009) et Ferreira et al. (2016) ne montrent pas 

d’effet de ces deux plantes sur les infestations par les SGI. La posologie (dose et fréquence du 

traitement) mais également la forme du produit (solide, huile essentielle) sont différentes d’une étude 

à l’autre et compliquent l’analyse des résultats. L’absence d’effet de Vitapar V pourrait également 

s’expliquer par le devenir des composés actifs du produit dans l’organisme de la chèvre (la 

pharmacocinétique), induisant des variations sur l’efficacité des médicaments (Rostang et al., 2017). 

L’utilisation d’extraits de plantes par voie orale repose souvent sur l’hypothèse que les composés des 

plantes transitent par le rumen puis passent dans la caillette en agissant par un effet local sur les 

parasites. En revanche, s’il y a une résorption des composés actifs dans le rumen, alors un effet local 

dans la caillette n’a pas lieu. Il serait donc intéressant d’effectuer des études sur la pharmacocinétique 

des substances actives présentes dans Vitapar V. Nous pourrions également nous intéresser à la voie 

d’administration rectale. En effet, le rectum est un organe très vascularisé et permettrait peut-être le 

passage des substances actives directement dans le sang, dans le but de lutter contre H. contortus, qui 

se nourrit du sang des animaux qu’il infeste. L’effet du produit testé ne serait alors pas local dans la 

caillette mais diffus par voie sanguine. Aucune étude scientifique ne rapporte de résultats concernant 

cette voie d’administration. Ce constat ouvre la voie à de nouvelles pistes de recherches potentielles. 

 

2. Le test de réduction de l’excrétion d’œufs de strongles par les fèces (FECRT) 

 

Le test FECRT est à l’origine un test de résistance c’est-à-dire utilisé pour savoir si les 

strongles gastro-intestinaux ont développé des résistances au produit testé comme le font Paraud et 

al. (2013) pour étudier l’efficacité de l’eprinomectine et comme nous l’avons fait pour cette même 

molécule dans l’article rédigé en parallèle pendant ce stage (annexe 1). Le test FECRT est également 

le test de base recommandé pour évaluer l’efficacité in vivo des extraits de plantes à propriétés 

anthelminthiques présumées (Macedo et al., 2010 ; Wang et al., 2018). Faire ce test pour déterminer 

l’efficacité de Vitapar V sur la diminution du nombre d’opg est donc justifié dans le cadre de cette 

étude. Un taux de réduction de l’excrétion d’œufs dans les fèces maximal de 53,4% a été obtenu pour 

les chèvres du lot traité par Vitapar V dans l’élevage 2 lorsque le package BayesCount (BC) est utilisé, 

c’est-à-dire celui qui compare les nombres d’opg obtenus avant et après traitement au sein d’un même 

lot. Le taux de réduction équivalent obtenu avec le package EggCounts (EC) était de 51,3% pour ce 

même lot dans l’élevage. La variation entre les deux méthodes ne semble pas élevée avec ces résultats. 
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Pourtant, le package EggCounts apporterait plus de précisions puisqu’il est possible de savoir si c’est 

vraiment le traitement qui a eu un effet en comparant les nombres d’opg avec ceux du lot témoin 

(excluant l’influence d’un facteur externe).  

 

Ces taux de réduction obtenus (BC : 53,4% et EC : 51,3%) peuvent être mis en parallèle avec 

les résultats obtenus par Hoste et al. (2002) en évaluant différentes teintures mères (dont l’ail) sur des 

chèvres. Ils observent un taux de réduction de 55%, ainsi, la teinture mère d’ail et Vitapar V diminuent 

de moitié le nombre d’œufs de SGI excrétés dans les fèces après traitement. Cependant, l’étude de 

Hoste et al. (2002) concernait des chèvres dont les niveaux d’infestation étaient beaucoup plus faibles 

que celle des chèvres de l’essai avec Vitapar V (<500 opg et >2500 opg, respectivement). Il est donc 

possible de penser que Vitapar V pourrait avoir un effet plus important sur la réduction du nombre 

d’opg si les chèvres étaient initialement moins infestées. Une étude sur Thymus vulgaris met en avant 

une réduction de l’excrétion d’œufs de 59,8%, légèrement plus élevée que le taux de réduction obtenu 

après utilisation de Vitapar V (André et al., 2017). Ce dernier montre une moindre efficacité sur la 

réduction du nombre d’opg excrétés que certains extraits de plantes tels que Khaya senegalensis 

(acajou du Sénégal) qui réduit de 88,82% le nombre d’opg excrétés chez des ovins (Ademola et al., 

2004) ou encore Calotropis procera (pommier de Sodome d’Afrique) qui réduit le nombre d’opg 

excrétés de 88,4% à J7 (7 jours après traitement) et de 77,8% à J10 (Iqbal et al., 2005). Cette dernière 

étude montre des taux de réduction qui diminuent au cours du temps après traitement, ce qui va à 

l’encontre de notre étude où les taux de réduction augmentent de J21 à J28, notamment pour l’élevage 

2. Comme le proposent Iqbal et al. (2005), des doses plus élevées administrées augmenteraient la 

chance d’observer des taux de réduction plus importants. Cette augmentation des taux de réduction 

observée dans le cadre de cette étude pourrait expliquer le protocole élaboré par l’entreprise 

BioArmor qui préconisait deux administrations à une dose choc de 30 ml à 21 jours d’intervalle (J0 

et J21). Il pourrait être pertinent de poursuivre l’essai avec un troisième traitement ou avec des 

coproscopies supplémentaires si l’hypothèse d’une augmentation des pourcentages FECRT est émise.  

 

3. L’effet de Vitapar V sur l’état général des chèvres 

 

L’état général des chèvres a été évalué à travers plusieurs paramètres : la NEC, l’appréciation 

des chèvres par les éleveurs et l’analyse des photographies. Dans les deux élevages de notre essai, 

aucune différence significative entre les NEC à J0 et J28 n’a été mise en avant sauf pour le lot témoin 

dans l’élevage 2. Ce résultat peut s’expliquer par la mise à l’herbe des chèvres et donc une 

augmentation de leur état général grâce à une ressource herbagère riche de montagne. En effet, 

Vitapar V ne peut pas être à l’origine de cette augmentation, observée uniquement dans le lot témoin. 

Quelques études mettent en avant le lien entre un traitement à base de plantes et la NEC des animaux. 

C’est le cas de Zhong et al. (2019) qui montrent une augmentation de la NEC chez des agneaux à 

partir de 28 jours après un traitement à l’ail. Ces résultats justifient le fait qu’il était éventuellement 

possible d’observer un effet de Vitapar V sur la NEC des chèvres. Cependant,  Worku et al. (2009) 

démontrent le contraire chez des chèvres ayant reçu 2,5, 5 ou 10 ml de jus d’ail et qui n’observent 

aucune augmentation de la NEC. Cependant, le protocole expérimental de ces deux études est 

différent, notamment au niveau des doses administrées, 100g de poudre d’ail par jour pendant 14 

jours (Zhong et al., 2019) est efficace pour une augmentation de la NEC mais une dose unique de 10 

ml (Worku et al., 2009) ne suffit pas. L’hétérogénéité des extraits de plantes utilisées (forme, dose, 

etc) dans les études de la littérature scientifique ne permet pas d’expliquer de façon claire l’absence 

d’effet sur la NEC observée par l’administration de Vitapar V aux chèvres de l’étude.  

 

L’absence de différence dans cet essai pourrait également s’expliquer par une absence de lien 

entre le nombre d’opg et la NEC, ce qui signifierait que la NEC n’est pas un indicateur suffisamment 

pertinent à relier au parasitisme par les SGI. De ce fait, Gallidis et al. (2009) ne montrent aucun lien 

entre la NEC et le niveau d’infestation parasitaire de chèvres en Grèce, suggérant que la NEC doit 

être appuyée d’une autre méthode plus précise pour le diagnostic d’une infestation parasitaire par les 
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SGI. Une étude supplémentaire menée par Ouzir et al. (2011) sur les indicateurs pouvant être reliés 

au niveau d’infestation appuie ces résultats : leur étude sur des brebis au Maroc ne montre pas de 

corrélation entre le nombre d’opg et la NEC. En revanche, Wache et al. (2017) mettent en évidence 

que le nombre d’opg est significativement et négativement corrélé avec la NEC dans un essai mené 

en France sur 146 moutons. Il est donc difficile de conclure quant à la pertinence de l’utilisation de 

cet indicateur dans une étude évaluant le potentiel anthelminthique d’un mélange à base d’extraits de 

plantes. De plus, nous pourrions nous demander si une infestation importante par H. contortus 

n’engendrerait pas avant tout une anémie, plutôt qu’un amaigrissement visible. La NEC ne serait 

alors pas un indicateur pertinent, notamment dans l’étude menée dans le cadre de ce stage puisqu’H. 

contortus est le SGI majoritairement présent dans les deux élevages suivis.  

 

Enfin, la NEC reste un critère difficile à utiliser, tout d’abord car la note donnée est subjective 

et donc plus difficile à mettre en lien avec le niveau d’infestation parasitaire (Arsonneau et 

Heckendorn, 2019). De plus, sans formation ni expérience, il est compliqué d’avoir recours à cette 

méthode pour le diagnostic du parasitisme interne. Deuxièmement, le dépôt de gras chez les chèvres 

est souvent viscéral et non sous-cutanée, compliquant la notation comme le remarquent Mcgregor et 

Butler (2008) dans leur étude. Pour l’essai mené dans le cadre de ce stage, la NEC n’a pas été utilisée 

pour déterminer le niveau d’infestation des chèvres mais plutôt pour évaluer l’effet de Vitapar V sur 

l’état général des animaux après traitement. Ce critère semble alors plus intéressant et plus facile à 

utiliser malgré la nécessité d’avoir une certaine expérience, qui peut être remise en cause ici. Il est 

tout de même nécessaire de creuser cette hypothèse au regard de l’efficacité d’un traitement par 

l’observation de ce critère. 

L’appréciation des chèvres a permis de mettre en avant une corrélation entre l’appréciation de 

l’éleveur 2 et le traitement puisqu’il allote de façon très juste ses chèvres dans les lots définis pour 

l’essai. Malgré cette piste intéressante à explorer, il est difficile de la discuter puisqu’une seule autre 

étude a été trouvée utilisant un critère similaire. Il s’agit d’une étude menée par Bouilhol et al. (2009) 

sur l’évaluation de trois outils d’estimation des niveaux d’infestation par les SGI chez des agneaux. 

Ils étudient en effet l’appréciation des éleveurs, appelé « le coup d’œil du berger » ou « l’état général 

visuel » pour le mettre en parallèle aux nombres d’opg obtenus après coproscopies individuelles. Le 

but de leur étude n’était donc pas exactement le même que celui pour le traitement Vitapar V, ils 

recherchaient une corrélation entre le nombre d’opg et l’observation des agneaux, nous cherchions 

une corrélation entre l’effet du traitement (via le nombre d’opg) et l’observation des chèvres. Pour 

réaliser leur étude, les bergers attribuaient une note aux agneaux en fonction de leur aspect général 

basé sur l’aspect de la laine, l’état de développement et la vigueur des animaux. En fin d’essai, ils 

n’observent pas de corrélation entre « le coup d’œil du berger » et les niveaux d’infestation obtenus. 

De même pour notre étude, aucune corrélation n’a été observée lors de l’appréciation par l’éleveur 1 

et le traitement réalisé. Il serait intéressant de renouveler une étude comme celle-ci avec un nombre 

d’éleveurs plus important mais également avec une reconsidération de cet outil « à dire d’éleveur ». 

En effet, indiquer de façon plus précise aux éleveurs les paramètres à observer avec une grille de 

notation par exemple pourrait augmenter la pertinence de cette technique.  

L’analyse des photographies n’a pas non plus montré un effet du traitement puisqu’il n’y a 

pas de différence de l’état général des chèvres entre lot témoin et lot traité lorsque l’on observe le poil 

piqué et le gras (notamment au niveau des lombaires) des chèvres. Ici encore, le manque de références 

bibliographiques étudiant ce critère n’a pas permis de conclure à cette méthode d’évaluation de l’effet 

de Vitapar V sur l’état général des chèvres.  
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II. Discussion sur le protocole expérimental mis en place 

 

1. Méthodes d’analyses - la fiabilité des analyses coprologiques réalisées  

 

La coproscopie est la méthode de référence pour déterminer les niveaux d’infestation des 

chèvres au cours de l’étude. Elle consiste à compter le nombre d’œufs par gramme de fèces (opg) au 

microscope. Pour augmenter la fiabilité des résultats obtenus, nous avons suivi quelques 

recommandations. Premièrement, les prélèvements de fèces ont été réalisés à la même heure à chaque 

visite de ferme afin de diminuer l’influence de facteurs exogènes et endogènes liés au métabolisme 

des chèvres et au cycle de vie des SGI. Villanùa et al. ont démontré une variation de l’excrétion fécale 

d’œufs de parasites chez des oiseaux en fonction de l’heure de prélèvement. Ce paramètre est un sujet 

de discussion controversé par Rinaldi et al. (2009) qui ne montrent pas d’effet de l’heure de 

prélèvement sur le nombre d’opg obtenus après analyse coprologique chez des chèvres. Il nous a tout 

de même semblé judicieux de réaliser les prélèvements à la même heure.  

Ensuite, un second paramètre est étudié, le taux d’humidité des fèces. En effet, des études 

antérieures ont montré l’intérêt de déterminer l’effet d’un produit sur la consistance des fèces. Comme 

l’étude de Heckendorn et al. (2006) le prouve, la matière sèche des fèces est plus élevée chez des 

agneaux après avoir ingéré du sainfoin. L’efficacité du sainfoin est alors sous-estimée et pour éviter 

ce biais, les nombres d’opg sont ramenés à la matière sèche des fèces. Cependant, ce paramètre est à 

nuancer car les fèces liquides (diarrhéiques), plus lourdes que les fèces sèches, peuvent également 

biaiser les résultats en diluant le nombre d’opg observés au microscope comme l’expliquent Le 

Jambre et al. (2007). En revanche, leur étude montre qu’après séchage des fèces, le nombre d’opg 

n’était pas influencé par la quantité d’eau contenue dans les fèces. Une seconde étude menée sur des 

veaux met en avant que le nombre d’opg ramené à la matière sèche n’éliminait pas les fluctuations 

dans le nombre d’opg de base et n’influençait pas les variations du nombre d’opg dans les fèces (Riek 

et al., 1958). Afin de vérifier la fiabilité des nombres d’opg, nous avons procédé à un calcul sur la 

proportion d’eau contenue dans les fèces des chèvres et des résultats non significatifs nous ont permis 

de travailler sur la matière fraiche des fèces. Cette étape semble intéressante à effectuer pour chaque 

étude de ce type mais demande beaucoup de temps et ne serait pas adapté pour une utilisation à plus 

grande échelle. Une alternative à cette méthode serait la classification des fèces en fonction de leur 

consistance (Gordon, 1967).  

 

Néanmoins, d’autres limites à la coproscopie quantitative diminuent la fiabilité de nos 

nombres d’opg comptés et ces derniers peuvent être discutés. Tout d’abord, les SGI ne pondent pas 

de la même façon, certaines espèces telles que Haemonchus contortus pondent jusqu’à 10 000 œufs 

par larve femelle par jour alors que Teladorsagia circumcincta et Trychostrongylus colubriformis ne 

pondent que 600 œufs par jour, c’est-à-dire 10 à 15 fois moins que H. contortus (Bélanger et al., 

2006). Il y a ainsi une grande variabilité dans la ponte et notamment en fonction des différentes 

espèces de SGI présentes dans les élevages. Aussi, il ne faut oublier que la présence de larves L3 en 

hypobiose peut fausser le niveau de contamination d’un animal à un instant t. La mortalité des SGI 

n’est donc pas mesurée de façon précise lors de cet essai et peut varier en fonction des espèces de 

larves présentes dans chaque hôte ou au sein d’un élevage entier. Pour identifier les espèces de SGI, 

la réalisation de coprocultures est nécessaire. Celles réalisées dans le cadre de cette étude ont 

démontré qu’Haemonchus contortus est le SGI le plus prévalent dans ces deux élevages (99% dans 

l’élevage 2).  

 

Enfin, pour améliorer le diagnostic des infestations parasitaires dans l’étude et les mettre en 

lien avec le traitement, il serait intéressant de recourir à la nécroscopie, c’est-à-dire l’autopsie de 

l’animal permettant d’analyser les organes digestifs internes. Ces derniers, de la caillette jusqu’au 

rectum sont rincés plusieurs fois pour récupérer toutes les larves présentes afin de les identifier. 

L’identification s’effectue selon différents critères morphologiques tels que la taille de la larve, la   
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taille de la queue, etc. Selon plusieurs auteurs, la nécroscopie est la méthode de référence car elle 

fournit le véritable niveau d’infestation parasitaire de l’animal concerné, contrairement à la 

coproscopie qui serait trop aléatoire (Kerboeuf, 2004). Cependant, pour une étude comme celle-ci, 

menée chez les éleveurs, il est compliqué de demander à sacrifier les chèvres, d’abord pour des raisons 

éthiques mais aussi pour des raisons économiques.  

 

2. Les exploitations et les animaux suivis   

a. Des effectifs trop faibles ?  

 

Deux fermes ont été retenues dans le cadre de cet essai, une répétition sur un nombre de fermes 

plus important (n = 10 par exemple) aurait permis de mettre en vis-à-vis les différents résultats 

obtenus et d’appuyer davantage l’effet de Vitapar V (qu’il soit négatif ou positif). En effet, la 

répétabilité est importante pour obtenir des résultats significatifs et représentatifs.  

Au sein de ces deux élevages, 16 chèvres (8 par ferme) ont été traitées avec Vitapar V. D’après 

le WAAVP (World Association for the Advancement of Veterinary Parasitology), un minimum de 6 

chèvres devrait recevoir le traitement pour pouvoir observer l’efficacité d’un anthelminthique 

conventionnel à 90% (Githiori et al., 2006). Afin de tester Vitapar V, pour lequel une efficacité 

inférieure est attendue et obtenue, il serait intéressant d’augmenter le nombre de chèvres traitées (n = 

12 par exemple) pour appuyer davantage les résultats obtenus.   

 

Pour notre essai, l’élimination d’une chèvre du lot témoin dans l’élevage 1 a été nécessaire 

puisque son mauvais état général a suscité un traitement curatif, diminuant encore le nombre 

d’individus (n = 7). Ceci a également été observé dans l’étude de Burke et al. (2009), dans laquelle 

plusieurs animaux ont été vermifugés au cours de l’essai. Un échantillon trop petit peut entraîner des 

résultats non significatifs et des conclusions fiables sont alors limitées (Dobronte, 2011). Malgré un 

nombre de chèvres qui semble faible dans cette étude, nos résultats peuvent être mis en parallèle avec 

deux études similaires. Ahmed et al. (2014) montrent une efficacité de plusieurs extraits de plantes 

(A. comosus et L. cuneata notamment) sur des lots de 8 ovins. Ensuite, Azando et al. (2017) prouvent 

l’efficacité d’une huile essentielle sur les SGI avec un essai réalisé sur des lots de seulement 5 brebis.  

 

b. Des niveaux d’infestations trop élevés ? 

 

Les chèvres de cette étude étaient très infestées, en effet, une des conditions de sélection les 

plus importantes était le niveau d’infestation. Dans l’élevage 1, les niveaux d’infestation étaient 

d’autant plus élevés et le troupeau était globalement en mauvais état. Il se peut alors que ces chèvres 

soient particulièrement exposées au parasitisme interne, notamment du fait de la cour extérieure, 

juxtaposée à la chèvrerie et à laquelle elles ont accès librement et de façon illimitée toute l’année. Les 

niveaux d’infestation sont alors surestimés par rapport à ceux que l’on aurait pu obtenir avec des 

chèvres en meilleur état général et moins sensibles au parasitisme (Doumenc, 2003). 

 

Sélectionner des fermes avec des chèvres moyennement ou peu infestées aurait peut-être 

permis de mettre en évidence un effet de Vitapar V sur la diminution du nombre d’œufs de SGI car 

son effet serait plus facilement visible. Une étude de Hoste et al. (2002) montre un taux de réduction 

de l’excrétion fécale d’œufs de SGI à 55% sur des chèvres dont le niveau d’infestation ne dépassait 

par les 500 opg. Des taux de réduction similaires sont obtenus pour les chèvres de l’élevage 2 de notre 

étude mais avec des niveaux d’infestation très élevés (> 2500 opg). Nous pouvons alors nous 

demander si le taux de réduction de l’excrétion d’œufs de SGI dans les fèces aurait été davantage 

élevée pour des animaux peu infestés.  

 

En revanche, il y a également des études démontrant une efficacité de différents extraits de 

plantes sur des animaux très infestés. Ce sont principalement des études pour lesquelles les animaux   
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ont été infestés artificiellement. Ces derniers ont ainsi des niveaux d’infestation très élevés. Cette 

technique est généralement effectuée lorsque le niveau d’infestation initial n’est pas assez élevé pour 

mener l’étude de façon rigoureuse (Macedo et al., 2010 ; De Aquino Mesquita et al., 2013). Elles 

consistent à faire avaler aux animaux de l’essai des larves infestantes L3 principalement (jusqu’à 

4000 larves pour certaines études comme celle de Ferreira et al. (2016)). Dans ce cas-là, il est possible 

que les niveaux d’infestation des chèvres de l’essai avec Vitapar V soient comparables à ceux des 

chèvres utilisées dans les études où des infestations artificielles sont effectuées.  

 

c. L’intérêt du lot témoin positif  

 

Le lot témoin positif donne une indication sur les résultats à obtenir pour démontrer l’efficacité 

d’un traitement. De plus, d’après Wood et al. (1995), dans le WAAVP, lors de l’évaluation d’un 

anthelminthique, un témoin positif est généralement utilisé. L’ajout d’un lot témoin positif traité par 

un anthelminthique conventionnel est également très utilisé dans des études visant à évaluer le 

potentiel anthelminthique de produits à base de plantes et extraits de plantes sur les SGI. Ainsi, 

Maphosa et al. (2010) utilisent l’albendazole, appartenant à la famille des benzimidazoles, tout 

comme Embeya (2011) pour son étude sur l’efficacité de la poudre d’écorce de racine de Vitex 

thomasii sur H. contortus. Luginbuhl et al. (2006) utilisent le fenbendazole et Castagna et al. (2020) 

le thiabendazole, tous deux des anthelminthiques de la famille des benzimidazoles. Le levamisole (de 

la famille des imidazothiazoles) est utilisé pour le lot témoin positif par Iqbal et al. (2005). Dans le 

cadre de notre étude, il a été décidé de traiter les chèvres du lot témoin positif à Eprecis®, une des 

deux présentations de l’eprinomectine, de la famille des lactones macrocycliques. Ce choix s’explique 

par le temps d’attente lait qui est de 0 jours en agriculture conventionnelle (2 jours en agriculture 

biologique) afin de limiter les pertes de lait pour l’éleveur 2. L’éleveur 1 est très proche des méthodes 

naturelles et refuse l’utilisation de produits chimiques, le lot traité par Eprecis® n’a pas été proposé 

pour cet élevage.  

L’ajout d’un lot témoin positif dans des études comme celle avec Vitapar V est donc plus 

compliqué pour les éleveurs certifiés en agriculture biologique, d’une part par le cahier des charges, 

limitant l’utilisation de produits chimiques conventionnels mais également pour des aspirations 

personnelles. Cependant, pour mener au mieux des comparaisons entre élevages, le protocole devrait 

être identique, ainsi dans une étude future, il serait intéressant de rajouter un lot témoin positif dans 

toutes les fermes suivies tout en restant à l’écoute des volontés des différents éleveurs.  

 

III.  Perspectives de l’étude 

 

Les résultats obtenus pendant cette étude sur l’évaluation du potentiel anthelminthique de 

Vitapar V sur les SGI de chèvres amènent à réfléchir à la poursuite d’études sur les extraits de plantes 

dans un objectif de développer des alternatives aux anthelminthiques. Une perspective de l’étude 

serait de modifier le protocole dans le but d’augmenter la fiabilité des résultats.  

 

La modification du protocole concernerait principalement les fermes et animaux suivis puis 

les techniques de détection des infestations parasitaires et notamment les indicateurs complémentaires 

utilisés. En effet, la NEC et l’analyse des photographies par l’observation notamment du poil piqué 

n’ont pas rapporté des résultats significatifs. Il est possible de penser que choisir d’autres indicateurs 

pour évaluer l’effet du produit utilisé aurait permis de mettre en avant un effet sur l’état général des 

chèvres. Travailler sur un nombre de troupeaux et d’animaux plus élevés nous permettrait 

éventuellement de percevoir un effet de Vitapar V sur les SGI avec des situations diverses telles que 

des niveaux d’infestation différents entre troupeaux et une autre gestion du pâturage. En effet, Vitapar 

V pourrait être plus actif sur des faibles niveaux d’infestation.  
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Ensuite, d’autres indicateurs complémentaires pourraient appuyer les méthodes indirectes de 

détection (coproscopies et coprocultures). Tout d’abord, comme cette étude se focalisait 

principalement sur H. contortus et que ce dernier est un parasite hématophage anémiant les chèvres,  

il serait intéressant d’étudier la méthode FAMACHA. Celle-ci rend compte de l’état d’anémie 

(insuffisance en globules rouges dans le sang) des animaux grâce à une grille de notation (/5). Kaplan 

et al. (2004) mettent en évidence une corrélation entre score FAMACHA et nombre d’opg chez des 

chèvres et des moutons. Plus les niveaux d’infestation sont élevés, plus les animaux sont anémiés. Le 

même constat est fait par Notter et al. (2017) sur leur étude concernant la grille FAMACHA utilisé 

sur des agneaux. En revanche, Burke et al. (2008), Bélanger et al. (2006), Worku et al. (2009) ou 

encore Doumenc (2003) ne montrent pas de lien entre le score FAMACHA et le nombre d’opg dans 

les fèces. De plus, la fiabilité de cette technique dépend de la population d’Haemonchus contortus 

présente chez les animaux suivis. Si seules des espèces de SGI non hématophages telles que T. 

circumcincta ou T. colubriformis sont identifiées alors l’utilisation de la grille FAMACHA n’est pas 

optimale. Dans le cadre de l’étude avec Vitapar V, il était possible d’utiliser cet indicateur 

puisqu’après identification des larves L3 à la qPCR, il en ressort que H. contortus est le SGI le plus 

présent dans les deux élevages (de 88 à 99%). Cependant, avant le début de l’essai nous avons émis 

l’hypothèse que le temps qu’une chèvre retrouve une concentration sanguine en globules rouges 

normale est incertaine et probablement plus longue que la durée de l’essai.  

 

La production laitière est un second paramètre lié à l’animal qui aurait été intéressant d’inclure 

dans l’étude afin de montrer un éventuel effet de Vitapar V sur celle-ci. Comme expliqué 

précédemment, la production laitière des chèvres infestées par des strongles gastro-intestinaux peut 

chuter de façon drastique entrainant des pertes économiques non négligeables pour l’éleveur (Wache 

et al., 2017 ; Fthenakis et Papadopoulos, 2018 ; Chartier, 2009). Une étude montre que la production 

laitière chute lors du pic d’infestation parasitaire, le pic étant en septembre lors de cette étude (Hoste 

et al., 1999). Si nous avions démontré une efficacité de Vitapar V pour lutter contre les SGI, alors il 

aurait été pertinent de mener une étude parallèle sur la corrélation de l’utilisation de Vitapar V et la 

production laitière qui pourrait alors augmenter. Des résultats d’autant plus intéressants et 

convaincants pour les éleveurs. Cependant, il est difficile d’avoir accès aux données sur la production 

des chèvres lorsque le troupeau n’est pas suivi au contrôle laitier. Les deux éleveurs de l’essai 

n’adhérant pas au contrôle laitier, nous avons décidé de ne pas nous pencher sur ce paramètre. De 

plus, mettre en relation la production laitière avec les paramètres évaluant le parasitisme au pâturage 

(coproscopie, coproculture, NEC) s’avère compliqué car l’alimentation des animaux est un facteur 

qui peut interagir et compromettre la fiabilité de nos résultats.  

 

Pour finir, le personnel de BioArmor reformule actuellement ce produit pour y ajouter des 

huiles essentielles actives qui seront préalablement testées in vitro. Cette modification de la formule 

à la suite d’études in vitro montrant des résultats encourageants pourrait se traduire par une meilleure 

efficacité lors d’un essai en conditions réelles d’élevage. Une seconde étude sur l’évaluation du 

potentiel anthelminthique du produit Vitapar V reformulé pourrait ainsi être développée.   
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 Conclusion  
 

L’élevage caprin au pâturage fait face à des enjeux sanitaires et économiques conséquents dus 

aux infestations par les strongles gastro-intestinaux (SGI). Ces enjeux sont d’autant plus importants 

pour les éleveurs en agriculture biologique, le pâturage étant une des conditions principales du cahier 

des charges et l’utilisation d’antiparasitaires étant restreinte. Haemonchus contortus est le SGI le plus 

pathogène par sa propriété hématophage et les printemps chauds de la Drôme favorisent son 

développement. Pour les éleveurs, la lutte contre ces SGI repose principalement sur l’utilisation 

d’anthelminthiques, des vermifuges conventionnels. Des résistances à ces molécules de plus en plus 

fréquentes à travers le monde incitent à développer des méthodes alternatives plus à même de 

répondre aux besoins des éleveurs. La phytothérapie peut être considérée comme un levier prometteur 

pour faire face à ces enjeux, notamment pour les éleveurs en agriculture biologique. L’objectif de ce 

travail était d’évaluer le potentiel anthelminthique du complément alimentaire Vitapar V qui contient 

des extraits d’ail et de thym. Ce produit a été utilisé dans deux élevages certifiés en agriculture 

biologique de la Drôme afin d’évaluer son effet sur la diminution du nombre d’œufs de SGI excrétés 

dans les fèces et également son effet sur l’état général des chèvres.  

 

Les résultats obtenus et le protocole expérimental mis en place dans le cadre de cette étude 

n’ont pas permis de conclure définitivement quant au potentiel anthelminthique du traitement. 

Aucune différence entre les nombres d’œufs par gramme de SGI dans les fèces n’a été observé entre 

les lots témoins et les lots traités. En revanche, le test FECRT a mis en évidence un taux de réduction 

de l’excrétion d’œufs de SGI de 53,4% pour les chèvres du lot traité du second élevage. La NEC a 

augmenté pour les chèvres de ce même élevage mais s’explique par la mise à l’herbe pendant l’essai. 

L’analyse des photographies n’a pas permis de mettre en avant une amélioration de l’état général des 

chèvres liée au traitement. Seule une corrélation significative entre l’appréciation des chèvres par 

l’éleveur 2 et le traitement a été observée : il allote de façon très juste ses chèvres en fonction des lots 

définis pour l’essai, il semble donc y avoir un effet de Vitapar V perçu par cet éleveur.  

 

Des études complémentaires avec la reformulation de la composition de Vitapar V seraient 

intéressantes pour démontrer l’intérêt des extraits de plantes et notamment l’ail et le thym sur les SGI 

afin d’améliorer la reconnaissance de la phytothérapie en élevage. Des études in vitro appuyés par 

des études in vivo permettront de valider les propriétés anthelminthiques des plantes facilitant leur 

utilisation en tant qu’alternatives.  

 

Il est important de rappeler que le parasitisme interne doit être abordé selon une stratégie 

globale à l’échelle du système d’élevage avec plusieurs leviers d’actions possibles. Une gestion 

optimale du pâturage est un premier paramètre à considérer dans la maitrise du parasitisme. En effet, 

des chargements trop élevés, des parcelles surpâturées ou encore un pâturage mixte ovins-caprins 

sont tous des facteurs favorisant les infestations par les SGI. Des études parallèles sont menées par le 

FiBL sur l’intérêt des ruptures au pâturage, permettant de « casser » le cycle des parasites, telles que 

la rupture estivale ou la rupture hivernale. Elles consistent à laisser la parcelle vide pendant un 

minimum de 6 semaines sans y revenir avec le troupeau.  
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 Annexes  
 

Annexe 1 : Article sur la résistance (Michel BOUY) 

 
Echecs de traitements anthelminthiques à base d’éprinomectine sur 

des petits ruminants : résistance ou voie d’administration 

inappropriée ? 
BOUY M.4, 6, FITO L.5 , HARINCK E.6, LUKKES S6. 

 

Contexte et bibliographie 
 

Les anthelminthiques en élevage caprin et ovin laitier 

Jusqu’en 2013, le fenbendazole et l’oxfendazole étaient les seules molécules anthelminthiques 

utilisables en élevage caprin et ovin contre les strongles gastro-intestinaux et disposant d’un temps 

d’attente lait nul. A cette date, la révision des AMM s’est traduite par l’obligation d’appliquer un 

temps d’attente de 8,5 et 14 jours pour le lait. En 2015, l’éprinomectine par voie injectable sous-

cutanée acquiert une AMM pour les petits ruminants avec temps d’attente lait de zéro jours 

(EPRECIS®). Il en est de même un an plus tard pour une présentation topique d’éprinomectine 

(EPRINEX MULTI®). L’éprinomectine devient ainsi la seule molécule utilisable en élevage de petits 

ruminants laitiers pendant la lactation sans pénaliser économiquement les éleveurs. Pour des raisons 

pratiques l’EPRINEX MULTI® est la présentation la plus utilisée avec le recours parfois à une 

administration par voie orale. Différentes études avaient montré préalablement que l’éprinomectine 

par voie orale avait une efficacité comparable à la voie topique sur les strongles gastro-intestinaux 

des chèvres (1,2). Néanmoins, d’un point de vue réglementaire, le recours à cette voie 

d’administration implique d’appliquer un temps d’attente forfaitaire de 7 jours pour le lait. 

 

La résistance aux anthelminthiques 

Très tôt, l’apparition de résistances aux anthelminthiques en élevage de petits ruminants est 

mentionnée en Australie (3) et, quarante ans plus tard, le problème du développement de résistances, 

voire de multirésistances, à toutes les familles d’anthelminthiques, y compris le monépantel, est 

souligné (4). En France, ces résistances concernent d’abord les benzimidazoles et le lévamisole (5) 
tandis qu’une étude montre l’absence de résistance à l’ivermectine en élevage caprin (6). Par la suite, 

les premiers cas de résistance à certaines lactones macrocycliques sont mis en évidence sur des 

ovins (7) avec dans certains cas une multi-résistance ivermectine-benzimidazole (8). En 2020, il a été 

démontré l’existence de multi-résistance éprinomectine-benzimidazole de la part d’Haemonchus 

contortus en élevage caprin (9). 
 

Les méthodes d’évaluation de la résistance 

Il existe de nombreuses méthodes d’évaluation de la résistance d’une population de nématode aux 

anthelminthiques (10). Parmi elles, le FECRT (Fecal Egg Count Reduction Test) apparaît, malgré ses 

limites (4), comme une méthode adaptée aux études sur le terrain. Dans le cadre du FECRT, il existe 

différents protocoles pour calculer l’efficacité d’un traitement anthelminthique. Il est possible de 

comparer la moyenne d’un lot qui reçoit un traitement à celle d’un lot qui n’en reçoit pas (11) ou 

d’avoir recours à des comptages individuels avant et après traitement sans lot de contrôle. Cette 

dernière méthode donne des résultats précis si l’échantillon d’animaux est supérieur à 10 et si la 

moyenne de l’infestation initiale est supérieure à 300 opg (12). 
 

 
4 ANTIKOR SCOP vétérinaire (605 Grande Rue – 26300 Barbières) 
5 FiBL France (Pôle Bio – F26400 Eurre) 



Matériel et méthode 
L’essai s’est déroulé dans deux élevages (un élevage caprin et un élevage ovin laitier) de la Drôme 

confrontés à une inefficacité d’un traitement à L’EPRINEX MULTI®.  

 

L’élevage caprin 

L’élevage caprin comprend 49 chèvres de race Alpine. Cet élevage connaît des problèmes de 

parasitisme depuis plusieurs années en lien avec une surface pâturable réduite et en usage libre sans 

rotation. Suite à 3 coproscopies de mélange réalisées le 15 mars et montrant un niveau d’infestation 

élevé (1280 opg), un traitement sélectif à l’EPRINEX MULTI® par voie orale est mis en œuvre le 19 

mars sur les 15 chèvres les plus maigres à raison de 10 ml (estimation du poids par l’éleveuse). Le 7 

avril 2021, soit 19 jours après le traitement, des coproscopies de contrôle sont réalisées sur 2 mélanges 

et 5 individus. Ces sept coproscopies s’échelonnent entre 950 et 1600 opg avec une moyenne de 1164 

opg. 

Face à une suspicion de résistance, un test basé sur le FECRT est mis en place. Le 15 avril, des 

coproscopies individuelles sur l’ensemble des animaux (n=49) sont réalisées et font apparaître une 

moyenne de 1399 opg (cf. Figure 1). Ce résultat permet de définir un lot de 23 chèvres ayant plus de 

1000 opg. Le 16 avril, ces 23 chèvres ont reçu une injection sous-cutanée d’EPRECIS®. Chacune des 

chèvres a été pesée et la dose d’EPRECIS® administrée a été de 0,11 ml pour 10 kg de poids vif (soit 

la dose recommandée + 10%). Un prélèvement de fèces pour coproscopie individuelle a été réalisée 

le jour même. Un nouveau prélèvement individuel a été effectué le 3 mai, soit 17 jours plus tard, sur 

ces mêmes animaux. 

 

L’élevage ovin 

Il s’agit d’un élevage qui a démarré en septembre 2020 avec 49 agnelles de race Lacaune issues d’un 

élevage de la Loire. Le 1er avril 2021, des coproscopies individuelles sur 19 animaux font apparaître 

une moyenne de 1297 opg (min = 0 & max = 3750). Le 19 avril, un traitement à l’EPRINEX MULTI® 

est réalisé par l’éleveuse sur la totalité des animaux par voie topique à la dose de 12 ml (60 kg de 

poids vif). Le 26 avril, un contrôle, réalisé par coproscopie individuelle sur 20 brebis, montre une 

moyenne de 927 opg (cf. Figure 1). Face à l’échec du traitement, un test de résistance basé sur le 

FECRT est mis en place sur les 12 brebis présentant une analyse coproscopique supérieure à 1000 

opg. Un prélèvement individuel est réalisé sur chaque animal et 0,66 ml d’EPRECIS® est injecté par 

voie sous-cutanée, après pesée des brebis les plus lourdes. Quatorze jours après, un nouveau 

prélèvement individuel a été réalisé. 

 
Figure 3: suspicions de résistance dans l'élevage caprin et dans l’élevage ovin 

 

Analyses coproscopiques 

Les analyses coproscopiques ont été réalisées selon le POS (Protocole Opérationnel Standard) 

McMaster développé au FiBL. La méthode de Mc Master est une méthode quantitative basée sur le 

principe de la flottation permettant de déterminer le nombre d’œufs d’helminthes pour 1 g de fèces. 

Le comptage des œufs, contenus dans 0,30 ml de suspension de matière fécale diluée au 1/15ème, est 



réalisé à l’aide d’une lame McMaster contenant deux chambres d’analyses. Le seuil minimal de 

détection de cette méthode est de 50 OpG.  

4,1gr d’échantillon individuel de fèces est broyé et mis en suspension dans 60 ml de solution NaCl 

saturée (densité >1.18). Après homogénéisation, les deux chambres d’analyses sont remplies et 

observées au microscope (x100).  

 

Analyses statistiques 

La méthode retenue pour l’évaluation de la résistance est le FECRT par comptages individuel et 

rééchantillonage statistique (Bootstrap). Les calculs ont été réalisés en utilisant la fonction 

fecrt.analysis du package bayescount de R (voir https://rdrr.io/cran/bayescount/). 

 

Résultats 
Les résultats des analyses coproscopiques individuelles avant et après le traitement sont présentées 

dans la Figure 2. Dans le troupeau caprin, la chèvre 70001 qui présentait des valeurs extrêmes de 

6650 et 8000 opg. Il en est de même avec la brebis 20009 qui présentait 6350 opg à J0. Dans chaque 

cas, ces deux outliers n’ont pas été représentés sur le graphique. 

 
Figure 4: Résultats coproscopiques individuels avant et après le traitement 

Le calcul de l’efficacité du traitement est présenté dans le Tableau 1. 

 Echantillon n 
Moyenne 

avant 
traitement 

Moyenne 
après 

traitement 

FECRT par la 
méthode 

individuelle 

Intervalle de 
confiance 

Caprins 

Avec 
outlier 

23  2752 opg  2241 opg  18.9% 
[-14.9% , 
44%] 

Sans 
outlier 

22  2575 opg  1980 opg  23.2% [-1.9% , 44%] 

Ovins 

Avec 
outlier 

11  1955 opg  14 opg  99.3% 
[98.3% , 
100%]   

Sans 
outlier 

10  1515 opg  15 opg  99.0% 
[97.8%, 
100%] 

Tableau 2: Calcul de l'efficacité des traitements 

Les résultats montrent assez clairement que l’on est en présence d’une véritable résistance à 

l’éprinomectine dans l’élevage caprin. A l’inverse, cette même molécule est totalement efficace dans 

l’élevage ovin alors qu’une application topique d’EPRINEX MULTI® s’était montrée inefficace.  

L’exclusion dans chaque échantillon de l’outlier (individu aux valeurs extrêmes) ne change pas 

l’interprétation. 

 

Discussion 
Le cas de l’élevage ovin soulève des questions quant à la pertinence d’une application topique en 

conditions d’élevage. Différentes études ont montré l’efficacité de l’éprinomectine par voie topique 



sur les strongles gastro-intestinaux des ovins (13,17). Il a notamment été mis en évidence la nécessité 

d’utiliser une dose de 1mg/kg PV pour les petits ruminants (0,5 mg/kg PV chez les bovins) afin 

d’obtenir des concentrations sériques d’un niveau et d’une durée suffisants (15). En effet, à la dose 

de 0,5 mg/kg les paramètres calculés (Cmax et AUC) sont beaucoup plus faibles chez les petits 

ruminants que chez les bovins (15). Plusieurs auteurs soulignent la grande variabilité individuelle des 

concentrations sériques atteintes (14,15) et suggèrent qu’une administration par voie sous-cutanée de 

l’éprinomectine conduit à des concentrations sériques plus régulières, limitant ainsi les risques 

d’apparition de résistances par sous-dosage (15). 
La voie topique en élevage bovin permet de résoudre le problème de la contention des jeunes animaux 

ce qui explique le succès de cette voie d’administration. Ce problème de la contention est moins aigu 

en petits ruminants pour lesquels les éleveurs sont habitués à des administrations par voie orale ou 

injectable. De plus la voie topique empêche la mise en œuvre de traitement sélectifs à cause du 

léchage qui se traduit par des sous-dosages généralisés, une moindre efficacité et un risque accru 

d’apparition de résistances (18). 
L’administration par voie orale d’EPRINEX MULTI® peut sembler résoudre les incertitudes liées à 

l’application topique. C’est une pratique courante mais qui implique de respecter un temps d’attente 

de 7 jours pour le lait (14 jours en élevage bio). 

Dans le cas de l’élevage caprin, on se trouve confronté à une réelle résistance des strongles à 

l’éprinomectine. Dans cette exploitation, la gestion du pâturage a favorisé depuis plusieurs années un 

niveau de parasitisme élevé par le recours à des grands parcs dans lesquels le troupeau passe plusieurs 

semaines d’affilée. L’espace pâturable pour les caprins a en plus été réduit par le retour d’un troupeau 

de mouton à proximité de l’exploitation, ne pouvant plus valoriser les parcours lointains à cause du 

loup.   

Jusqu’en 2016, des traitements anthelminthiques à base de benzimidazoles (fenbendazole et fébantel) 

étaient administrés systématiquement deux fois par an à tout le troupeau. A partir de 2016, l’EPRINEX 

MULTI® a remplacé les benzimidazoles sans modification du protocole. A partir de 2018, des 

traitements sélectifs ont été mis en place sur la base d’un suivi parasitologique. On constate 

aujourd’hui que ce changement de protocole n’a pas permis d’enrayer le développement d’une 

résistance des strongles à l’éprinomectine. 

 

Conclusions 

Ces deux cas concomitants apportent plusieurs enseignements. Il semble de plus en plus nécessaire 

de contrôler régulièrement l’efficacité des traitements anthelminthiques administrés aux animaux, 

particulièrement les caprins. Tout échec de traitement ne doit pas forcément être considéré comme 

une résistance mais, comme des expériences précédentes l’ont déjà montré (19), on ne peut que 

questionner la pertinence de la voie topique en élevage de petits ruminants. Enfin, on constate qu’il 

suffit de quelques années d’usage systématique de l’éprinomectine pour voir apparaître des 

résistances. Cela doit conduire à bannir les traitements sans analyses coproscopiques préalables et en 

évitant toujours un traitement intégral de l’ensemble du troupeau. 
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Annexe 2 : Questionnaire éleveurs 
1. Présentation ferme  

- Bio ou conventionnel ?  

- Localisation, altitude 

- Quelle est votre SAU ?  

- Quelle est votre STH ?  

- Nombre d’UGB (chevrettes + laitières) ? Race ?  

- Etes-vous en gestion saisonnée ou désaisonnée ? Date de mise-bas ?  

- Système d’élevage ? (Extensif ou plutôt intensif) → Production moyenne des chèvres ? 

Quelle est la ration des chèvres ? Complémentez-vous beaucoup ? Si oui, avec quoi et à 

quelle quantité ?   

 

2. Gestion du pâturage  

- Comment gérez-vous le pâturage ?  

- Comment vos animaux pâturent-ils ? Pâturent-ils en hiver ? Quel est votre 

chargement moyen (lui demander le nombre d’animaux sur le nombre d’hectares) 

- Vos chevrettes pâturent-elles ? Si oui, sont-elles menées avec les laitières ou ont-elles une 

ou des parcelles dédiées ?  

- Nombre d’hectares utilisés pour le pâturage ?  

- Nombre de parcelles utilisées pour le pâturage ? Répartition parcelles autour de la ferme ?  

- Pâturage tournant ? Pâturage tournant dynamique ? Pâturage continu ? Au fil avant / arrière 

? 

- Quel est le temps de rotation en pâturage tournant ? Au bout de combien de temps les 

chèvres reviennent-elles sur la parcelle du début ?  

- Avez-vous une aire d’exercice pour les animaux (proche du bâtiment, accessible et 

pratique ?) ? Si oui, est-elle enherbée ? A quelle fréquence est-elle utilisée (au quotidien) ?  

 

3. Parasitisme  

- Avez-vous souvent des problèmes de parasitisme interne (strongles digestifs) ? Réalisation 

de copros ? Observation de l’état des animaux ?  

- Comment remédiez-vous à ce problème ?  

- Si vous réalisez des traitements, quels genres de traitements ? Chimiques ? Alternatifs 

(aromathérapie, phytothérapie) ?  

- Comment sont réalisés les traitements ? En préventif ? Curatif ?  

- A quelle période ? Combien de fois par an ? Sur quels animaux ?  

- Quels types de traitements ? Connaissez-vous les doses ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 3 : Présentation de VITAPAR V 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Annexe 4 : Fiches méthodes pour apprécier la NEC d’une chèvre 
 

 

Repères pour noter l’état corporel des chèvres au niveau des lombaires 
Sources : fiches Casdar Syscar disponibles en papier, (Hardy 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Repères pour noter l’état corporel des chèvres au niveau du sternum 
Sources : fiches Casdar Syscar disponibles en papier 

  



 

Annexe 5 : Fiche d’appréciation à l’attention des éleveurs 

 

 
Numéro de chèvre Traitée / non traitée ?  Pourquoi ? Remarques 

17004   
19026   
19500   
…   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Annexe 6 : Protocole de la coproscopie par la méthode McMaster 

 
➢ Objectifs : 

La méthode McMaster est une méthode quantitative basée sur le principe de flottation. Elle permet de 

déterminer le nombre d’œufs d’helminthes pour 1 g de fèces (OpG). 

 

➢ Matériels : 

- pipette automatique     - pissette  

- chambres de comptage (lame McMaster)  - mortier / pilon 

- éprouvette / passoire à thé / entonnoir  - balance 

- solution de flottation : NaCl (densité : 1,18) 

 

➢ Méthodes : 

 

Dans un premier temps, peser entre 4,0 et 4,1 g de fèces dans le mortier. Rajouter 

ensuite un fond de solution saturée en sel puis concasser à l’aide du pilon jusqu’à 

obtenir une solution liquide. 

Placer la suspension obtenue sur la passoire à thé comme sur le dispositif ci-contre. 

A l’aide de la pissette (eau saturée en sel) remplir l’éprouvette jusqu’à 60 ml (jet 

fort).  

Une fois l’éprouvette remplie à 60 ml, bien mélanger la suspension en la brassant 

avec la pipette automatique (va et vient d’air). Immédiatement après avoir mélangé, 

aspirer quelques ml de la suspension et remplir la première chambre de comptage 

McMaster. Homogénéiser à nouveau puis remplir la deuxième chambre. Faire 

attention à ne pas créer de bulles d’air sous la partie qui sera comptée. 

Attendre 5 minutes avant de procéder au comptage. Cela permet aux œufs et kystes 

de coccidies de flotter. Le comptage des œufs au microscope peut maintenant être 

effectué avec un grossissement x100 (oculaire x10 et objectif x10). 

Remarques :  

- pour les échantillons mixtes (provenant de plusieurs animaux), bien mélanger les fèces à l’aide 

du pilon et mortier.  

- éviter de laisser les échantillons dans les chambres plus d’une heure (risque de déformation des 

œufs). 

 

❖ Calcul des OpG 

 

Somme des œufs des deux chambres de comptage multipliée par 50*. 

*60 ml contiennent 4 g de fèces = 1 g dans 15 ml de suspension ; de ce volume 0,3 ml sont comptés 

(2 chambres de comptage) : 10 x 10 x 1,5 mm = 150 µl = 0,15 ml 

 

 

 

  

lame McMaster 



Annexe 7 : Protocole de la coproculture 

 
➢ Objectifs : 

La coproculture consiste à mettre en culture des fèces de ruminants, porteurs de Strongles Gastro-Intestinaux 

(SGI). Généralement, les fèces proviennent de différents animaux d’un même troupeau (mélange). La méthode 

a pour but de cultiver des œufs de SGI jusqu’au stade L3 et de les isoler afin d’identifier leur taxonomie. 

Attention : les crottes ne doivent pas être mises au frais après avoir été prélevées.  

 

➢ Matériel : 

- bocaux en verre (type pot de miel)    - Vortex 

- copeaux de bois (sciure)     - papier aluminium  

- récipient plastique      - boîte de pétri 

➢ Méthode : 
 

Jour 0 :  

- Prélever un minimum de 20 g de fèces : un mélange de toutes les chèvres d'un lot. 

- Mélanger (bien homogénéiser) les crottes dans un récipient à la main à l'aide de gants. 

- Ajouter le même poids (environ 20 g) de copeaux de bois (2 volumes copeaux + 1 volume crottes). 

- Mélanger les fèces avec les copeaux de bois, afin d'obtenir un mélange homogène. Le mélange doit être 

humide.  Ajouter de l'eau du robinet si nécessaire. 

- Mettre le mélange dans un bocal en verre, le pot doit être rempli à moitié au maximum. 

- Poser le bouchon sur le bocal (ne pas fermer entièrement), puis mettre un aluminium autour du pot afin que 

l'intérieur de celui-ci soit dans le noir. Mettre une étiquette sur le bocal avec le lot et la date. 

- Laisser le bocal à température ambiante pendant 10 à 12 jours. 

- Il est nécessaire de vérifier régulièrement que le mélange reste bien humide. Dans le cas contraire, ajouter 

doucement de l'eau (environ 10 ml) à l'aide d'une pipette. 

 

Jour 10 à 12 :  extraction des larves L3  

- Pousser doucement le mélange du bocal afin de le densifier et le solidifier. 

- Remplir doucement le bocal d'eau jusqu'à ras bord. 

- Placer la boîte de pétri au dessus du bocal rempli d’eau ; tenir fermement l’ensemble et le retourner.  

- Mettre une fine couche d'eau dans la boite de pétri. Les larves vont se détacher de la matière fécale et migrer 

doucement dans le fond d’eau de la boîte de pétri.  

- Prélever l'eau contenant les L3 dans la boite de pétri à l'aide d'une pipette. Deux prélèvements sont à effectuer, 

un après 6 h, et l'autre le lendemain. 

- Mettre le contenu dans plusieurs tubes coniques (50 ml). Indiquer le lot et la date sur chaque tube. 

- Placer les tubes au frigo durant 2 h (vérifier que les larves soient bien tombées dans la partie conique). 

- Aspirer le surnageant (sans larves) à l'aide d'une pipette.  Attention à ne pas absorber les larves ! 

- Passer le tube au « Vortex ». 

- Mettre le contenu des tubes avec les larves dans une fiole de culture, et compléter avec de l'eau afin qu'il y 

ait 2-3 mm de hauteur d'eau. Mettre une étiquette avec le lot et la date. 

- Poser le couvercle au-dessus sans le tourner complètement pour que l’air puisse passer. 

- Mettre le tout au frigo. Temps de préservation maximum : 3 mois.   

Le niveau d’eau dans la fiole de culture doit être contrôlé régulièrement et ajusté si nécessaire (l’eau 

s’évapore légèrement dans le frigo). 
 

 



Annexe 8 : Vérification de la normalité des distributions (nombres d’opg) de tous les 

lots au sein des deux élevages 

 

 
Lot Etape de l’essai p-value du test de Shapiro 

 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

 

 

J0 

J3 

J7 

J21 

J24 

J28 

J0 

J3 

J7 

J21 

J24 

J28 

 

0,856 

0,399 

0,723 

0,617 

0,0414 

0,462 

0,0198 

0,0126 

0,0861 

0,745 

0,00791 

0,741 

 

(a) Vérification de la normalité des distributions au sein des lots de l’élevage 1 

 

 

(b) Vérification de la normalité des distributions au sein des lots de l’élevage 2 

 

  

Lot Etape de l’essai p-value du test de Shapiro 

 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Témoin 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

Traité 

Eprecis 

Eprecis 

Eprecis 

Eprecis 

Eprecis 

Eprecis 

 

 

J0 

J3 

J7 

J21 

J24 

J28 

J0 

J3 

J7 

J21 

J24 

J28 

J0 

J3 

J7 

J21 

J24 

J28 

 

0,000344 

0,0176 

0,178 

0,219 

0,0302 

0,0159 

0,359 

0,0318 

0,504 

0,351 

0,146 

0,152 

0,868 

0,408 

0,137 

0,0794 

0,00891 

0,127 

 



Annexe 9 : Vérification des différences entre nombre d’opg à chaque étape de l’essai 

(a) Mise en évidence des différences entre étapes au sein du lot témoin pour noter si une 

diminution significative dans le nombre d’opg est observée au cours de l’essai (élevage 1).  

(b) Mise en évidence des différences entre étapes au sein du lot témoin pour noter si une 

diminution significative dans le nombre d’opg est observée au cours de l’essai (élevage 2).  



Annexe 10 : Résultats bruts de l’identification des larves à la qPCR 
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Option : Adapter l’Elevage aux nouveaux Enjeux 

Résumé :  

La phytothérapie est de plus en plus considérée comme une alternative aux anthelminthiques 

pour la gestion des infestations par les strongles gastro-intestinaux (SGI) chez les caprins. Cette étude 

évalue le potentiel anthelminthique d’un produit du commerce (Vitapar V) à base d’extraits de plantes 

(ail et thym). Son effet sur des chèvres très infestées est évalué par des coproscopies individuelles, par 

le test FECRT (test de réduction de l’excrétion d’œufs dans les fèces) et par mesure de la NEC (note 

d’état corporel). La coproscopie rend compte du niveau d’infestation d’une chèvre par le nombre d’œufs 

par gramme (opg) de SGI excrétés et est la méthode de référence pour le diagnostic d’une infestation. 

Le test FECRT est initialement utilisé pour détecter des résistances. Deux fermes certifiées en 

agriculture biologique sont sélectionnées pour cet essai et 16 chèvres sont traitées avec Vitapar V. 

L’administration se fait par voie orale à la dose de 30 ml à J0 (premier jour de l’essai) puis à J21. Aucune 

diminution significative du nombre d’opg n’est observée entre les lots témoins et les lots traités. 

Cependant, un taux de réduction de l’excrétion fécale d’œufs de SGI de 53,4% est observé au sein du 

lot traité de l’élevage 2 à J28. La NEC augmente pour les chèvres de l’élevage 2 mais s’explique par la 

mise à l’herbe alors qu’une dégradation globale de l’état des chèvres est observée au sein de l’élevage 

1. Malgré une absence d’effet de Vitapar V, d’autres études démontrent l’intérêt du thym et de l’ail. La 

phytothérapie reste à explorer pour apporter des réponses pratiques aux éleveurs.  

 

Mots-clés : caprins, pâturage, strongles gastro-intestinaux, anthelminthiques, résistances, phytothérapie  

 

Abstract : 

Herbal medicine is increasingly considered as an alternative to anthelmintics for the management 

of gastro-intestinal nematodes (GIN) infestations in goats. This study evaluates the anthelmintic 

potential of a commercial product (Vitapar V) made of plant extracts (garlic and thyme). Its effect on 

highly infested goats is evaluated through individual coprological analyses, through FECRT (faecal egg 

count reduction test) and by measuring BCS (body condition score). Coproscopy reports infestation 

level of a goat by counting the number of eggs per gram (epg) of GIN excreted in faeces and is the 

standard method for infestation diagnosis. The FECRT test is initially used to detect resistance. Two 

certified organic farms were selected for this trial and 16 goats were treated with Vitapar V. It was 

administered orally at a dose of 30 ml on D0 (first day of the trial) and again on D21. No significant 

decrease in the number of epg was observed between the control and treated groups. However, a 53.4% 

reduction in fecal excretion of GIN eggs was observed in the treated group of farm 2 at D28. The BCS 

increased for the goats of farm 2 but was explained by grazing while an overall deterioration of the 

condition of the goats was observed in farm 1. Despite the lack of efficacy of Vitapar V, other studies 

have shown the interest of using garlic and thyme in the fight against GIN. Herbal medicine remains to 

be explored to provide practical answers to farmers.  

 

Key-words : goats, pasture, gastro-intestinal nematodes, anthelmintics, resistances, herbal medicine  
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